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4 Quotidien N° 3599 - Mercredi 19 avril 2023

Résultats provisoires

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE CHARLES DE GAULLE – CHUP-CDG 
Demande de prix N°2023-04/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP du 21 mars 2023 pour l’achat de produits alimentaires au profit du CHUP-CDG. 

Publication : Quotidien des Marchés Publics N°3578 du mardi 21/03/2023 
Date d’ouverture et d’examen des plis reçus : vendredi 31 mars 2023 - Nombre de plis reçus : 5, Financement : budget CHUP-CDG, Gestion 2023 

Référence de la lettre d’invitation de la CAM : N°2023-036/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP du 24/03/2023 

Soumissionnaires Montant lu 
(F CFA) 

Montant corrigé 
(F CFA) Rang Observations 

Lot 1 :   Achat de produits alimentaires destinés aux menues spéciaux du CHUP-CDG 

GUESDELA MULTI-
SERVICES 

HT : 6 843 300 
TTC : - - 

Non conforme 
- Echantillon fourni à l’item5 non conforme : lait NIDO instant Full Cream Milk 
Powder de 400g proposé au lieu de NIDO FortiCroissance de 400g. 

NAFA SERVICES 
ET DISTRIBUTION 

HT : 
TTC : 9 168 600 - - Non conforme 

- Aucune spécification technique n’a été fournie pour l’ensemble des items. 

GENERAL 
TRADING CENTER 
INTER SARL  

HT : 6 887 500 
TTC : - - 

Non conforme 
- Echantillon fourni à l’item5 non conforme : lait NIDO instant Full Cream Milk 
Powder de 400g proposé au lieu de NIDO FortiCroissance de 400g ; 
- discordance entre la marque proposée aux spécifications techniques (nescafé 
classique) et le prospectus (carte noire) à l’item 4. 

PLANETE 
SERVICES 

HT : 
TTC :11 990 000 - - Non conforme 

-Pas d’échantillon ni de prospectus fourni. 
ATTRIBUTAIRE LOT1 :   INFRUCTUEUX 

Lot2 : Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage spécifiques au profit du CHUP-CDG 

GUESDELA MULTI-
SERVICES 

HT : 5 042 395 
TTC : - - 

Non conforme 
- Echantillon fourni non conforme : lait NIDO instant Full Cream Milk Powder de 
400g proposé au lieu de NIDO FortiCroissance de 400g. 

NAFA SERVICES 
ET DISTRIBUTION 

HT : 
TTC :9 976 750 - - 

Non conforme 
- Aucune spécification technique n’a été fournie pour l’ensemble des items ; 
- Modèle de lait proposé non conforme à l’échantillon disponibilisé. 

GENERAL 
TRADING CENTER 
INTER SARL  

HT : 5 117 000 
TTC : - - 

Non conforme 
- Echantillon fourni non conforme : lait NIDO instant Full Cream Milk Powder de 
400g proposé au lieu de NIDO FortiCroissance de 400g. 

PLANETE 
SERVICES 

HT : 7 202 500 
TTC : - - Non conforme 

-Pas d’échantillon ni de prospectus fourni. 
ATTRIBUTAIRE LOT2 :   INFRUCTUEUX 

  
Demande de prix N°2023-05/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP du 29 mars 2023 pour la fourniture, l’installation et la mise en service d’une 

machine à laver et à essorer au profit du CHUP-CDG - Publication : Quotidien des Marchés Publics N°3584 du mercredi 29/03/2023. 
Date d’ouverture et d’examen des plis reçus : vendredi 07 avril 2023 - Nombre de plis reçus : 3. Financement : budget CHUP-CDG, Gestion 2023. 

Référence de la lettre d’invitation de la CAM : N°2023-037/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP du 04/04/2023 

Soumissionnaires Montant lu 
(F CFA) 

Montant corrigé 
(F CFA) Rang Observations 

KCD Sarl HT : 22 880 000 
TTC : 

HT : 22 880 000 
TTC :26 998 400 2ème  Conforme 

TRUST CONSULTING 
GROUP 

HT : 22 509 550 
TTC : 

HT : 22 509 550 
TTC : 26 561 269 1er Conforme 

MEDICA FASO HT : TTC : 
27 423 200 - - 

Non conforme 
- Service après-vente non fourni ; 
- Nombre d’années d’expérience globale de l’électro mécanicien dans le 
domaine inférieur aux 5 ans demandés ; 
- CQP fourni pour le plombier en lieu et place de BEP demandé. 

ATTRIBUTAIRE 
TRUST CONSULTING GROUP pour un montant de vingt-deux millions cinq cent neuf mille cinq cent cinquante 
(22 509 550) francs CFA HTVA et un montant de vingt-six millions cinq cent soixante-un mille deux cent soixante-
neuf (26 561 269) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 
Demande de prix à commandes N°2023-001/MESRI/SG/DMP du 05/01/2023 pour le gardiennage des locaux du MESRI ; Financement : budget 

de l’Etat, exercice 2023 - Publication : quotidien des marchés publics N°3529 du mercredi 11janvier 2023 
Date de dépouillement : 20/01/2023 - Date de délibération : 20/01/2023 - Nombre de plis reçus : dix (10)  

Convocation de la CAM : lettre N°2023-0020/MESRI/SG/DMP du 17 janvier 2023. 

Soumissionnaires  
Prix de l'offre lu publiquement 

en F CFA ;  
Montant(s) en HTVA et en TTC 

Prix de l'offre corrigé 
en F CFA Montant(s) en 

HTVA et en TTC 
Observations Classe

-ment 

LOT 1 : Gardiennage des locaux au profit des structures du MESRI 
GENERAL DE 
PRESTATION DE SERVICE 

Minimum TTC: 2 007 888 
Maximum TTC: 24 094 656 - Offre non conforme : Absence d’assurance 

à responsabilité civile. 
Non 
classée 

YIDOUI SERVICE Minimum TTC :1 895 561 
Maximum TTC: 22 746 737 

- 
 

Offre non conforme : Absence de 
d’assurance à responsabilité civile. 

Non 
classée 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE 
SURVEILLANCE  

Minimum TTC:1 942 280 
Maximum TTC: 23 307 360 

Minimum HTVA:1 646 000 
Minimum TTC:  1 942 280 

Maximum HTVA: 19 752 000 
Maximum TTC : 23 307 360 

Offre conforme 1er 

GPS ASSISTANCE ET 
PROTECTION 

 
Minimum TTC: 1 616 715, 16 
Maximum TTC: 19 400 582 

Minimum HTVA :1 370 098 
Minimum TTC :1 616 715, 16 
Maximum HTVA: 16 441 171 
Maximum TTC:  19 400 582 

Offre non conforme 
Offre financière anormalement basse  

Non 
classée 

 
BBC SECURITY  SARL 

 
20 112 000 HTA 
23 732 160 TTC 

 

- 

Offre non conforme : Absence de montants 
minimum et maximum sur la lettre de 
soumission non conforme conformément 
aux dispositions de la  circulaire n°2020-
030 ARCOP CR du 03 septembre 2020. 

Non 
classée 

PIRAMYDE SERVICE 

 
Minimum TTC: 1 957 738 

Maximum TTC: 23 492 856 
 

Minimum HTVA: 1 659 100 
Minimum TTC:1 957 738 TTC 
Maximum HTVA: 19 909 200 
Maximum TTC: 23 492 856 

Offre conforme 2ème 
 

SOCIETE DE SECURITE LA 
REFERENCE 

Minimum HTVA: 1 606 408 
Maximum TTC: 19 276 896 - Offre non conforme : le diplôme  du  BEPC 

du  contrôleur non fourni  

 Non 
classée 
 

MAXIMUM ROTECTION Minimum TTC :1 882 494.12 
Maximum TTC: 22 589 929.44 - Offre non conforme  

Absence d’autorisation de port d’arme  
 Non 
classée 

LAFORSEC SECURITY 
SARL 

Minimum TTC: 1 889 581 
Maximum TTC: 22 674 974 - Offre non conforme  

Absence d’autorisation de port d’arme 
Non 
classée 

LOT 2 : Gardiennage des locaux au profit de l’ANVAR à Bagré Pole 
GENERAL DE 
PRESTATION DE SERVICE 

Minimum TTC:102 424 
Maximum TTC  :1 229 088 - Offre non conforme : Absence de 

d’assurance à responsabilité civile. 
Non 
classée 

YIDOUI SERVICE Minimum TTC:96 538 
Maximum TTC  : 1 158 458  Offre non conforme : Absence de 

d’assurance à responsabilité civile. 

Non 
classée 
 

GPS ASSISTANCE ET 
PROTECTION 

Minimum TTC:112 500 
Maximum TTC: 1 350 000 

Minimum HTVA:95 339 
Minimum TTC:112 500 

Maximum HTVA: 1 144 068 
Maximum TTC: 1 350 000 

Offre conforme 1er 

BBC SECURITY  SARL 
1 260 000 HTA 
1 486 800 TTC 

 
- 

Offre non conforme : Absence de montants 
minimum et maximum sur la lettre de 
soumission confère la circulaire n°2020-
030 /ARCOP CR du 03 septembre 2020 

Non 
classée 

PIRAMYDE SERVICE 

Minimum TTC:122 130 
Maximum TTC: 1 465 560 par 

correspondance N° 0032/MESRI/ 
SG/DMP du 30 janvier 2023 pour 

demande de rabais. 

Minimum HTVA:103 500 
Minimum TTC:122 130 

Maximum HTVA: 1 242 000 
Maximum TTC: 1 465 560 

Offre conforme 2ème 

MAXIMUM ROTECTION Minimum TTC: 98 752 
Maximum TTC :1 185 022 

Minimum HTVA :83 688 
Minimum TTC: 98 752 

Maximum HTVA: 1 004 256 
Maximum TTC : 1 185 022 

Offre non conforme 
Offre financière anormalement basse. 

Non 
classée 

LAFORSEC SECURITY 
SARL 

Minimum TTC:  124 608 
Maximum TTC :1 267 200 

par correspondance N° 0032/ 
MESRI/SG/DMP du 30 janvier 
2023 pour demande de rabais 

Minimum HTVA: 105 600 
Minimum TTC: 124 608 

Maximum HTVA: 1 004 256 
Maximum TTC :1 267 200 

Offre conforme 
 3ème  

Attributaires provisoires :  
Lot 1 : Gardiennage des locaux au profit des structures du MESRI: SOCIETE GENERALE DE SURVEILLANCE pour un montant minimum 

hors taxes d’unmillion six cent quarante-six mille (1 646 000) francs CFA, soit un montant minimum toutes taxes d’unmillion neuf 
cent quarante-deux mille deux cent quatre-vingt (1 942 280) francs CFAet un montant maximum hors taxes de dix-neuf millions 
sept cent cinquante-deux mille (19 752 000) francs CFA, soit un montant maximum toutes taxes comprises de vingt-trois millions 
trois cent sept mille trois cent soixante (23 307 360) francs CFAavec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 

Lot 2 : Gardiennage des locaux au profit de l’ANVAR à Bagré Pole: GPS ASSISTANCE ET PROTECTION pour un montant minimum hors 
taxes de quatre-vingt-quinze mille trois cent trente-neuf (95 339) francs CFAsoit un montant toutes taxes comprises de cent 
douze mille cinq cent (112 500) francs CFAet un montant maximum hors taxes d’un million cent quarante mille soixante-huit 
(1 144 068) francs CFA soit un montant toutes taxes comprises d’un million troiscent cinquante mille (1 350 000) francs CFA avec 
un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 

 



 

Demande de prix à commande N°2023-003/MESRI/SG/DMP DU 08/02/ 2023 pour l’entretien et la maintenance de matériels au profit du MESRI. 
Lettre de convocation de la CAM N°2023-0063/MESRI/SG/DMP du 23 février 2023  - Financement :Budget de l’Etat, Exercice 2023. 

Date de publication quotidien N°3553 du 14/02/2023 et quotidien N°3560 du 23/02/2023 - Date de dépouillement : 27/02/2023 
Nombre de plis reçus : 35 - Nombre de lot : Cinq (05) 

Minimum Maximum 

Soumis-sionnaires 
Montant 
minimum 

Lu en  
F CFA 
HTVA 

Montant 
minimum 
corrigé 

en  
F CFA 
HTVA 

Montant 
minimum 
lu en en  
F CFA 
TTC 

Montant 
minimum 
corrigé 

en F CFA 
TTC 

Montant 
maximum 

lu en F 
CFA 

HTVA 

Montant 
maximum 
corrigé en  

F CFA 
HTVA 

Montant 
maximum 

lu en F 
CFA TTC 

Montant 
maximu

m corrigé 
en  

F CFA 
TTC 

Rang Observations 

LOT 1 : ENTRETIEN ET MAINTENANCE DE CLIMATISEURS AU PROFIT DU MESRI 

ASKYA-
PRESTATIONS 

3 433 000 
HTVA 

3 433 000 
HTVA  4 050 940 

TTC 
6 110 000 

HTVA 
6 110 000 

HTVA  
 

7 209 800 
TTC 

9ème Conforme. 

MESO 
CONSTRUCTION 
BTP 

2 872 500 
HTVA 

2 872 500 
HTVA  3 389 550 

TTC 
5 960 000 

HTVA 
5 960 000 

HTVA  7 032 800 
TTC 3ème Conforme. 

ESO-BF 3 333 750 
HTVA 

3 333 750 
HTVA 

3 933 825 
TTC 

3 933 825 
TTC 

 
6 560 000 

HTVA 

6 560 000 
HTVA 

7 740 800 
TTC 

7 740 800 
TTC 8ème Conforme. 

GENERAL 
ELECTRICITE FROID 
CLIMATISATION 
(GEFC) 

2 970 000 
HTVA 

2 970 000 
HTVA  3 504 600 

TTC 

 
6 470 000 

HTVA 

6 470 000 
HTVA  

7 
634 600T

TC 
4ème Conforme. 

GLOBAL TRADING 
NEGOCE (GTN) 

3 295 040 
HTVA 

3 295 040 
HTVA  3 888 147 

TTC 
5 974 400 

HTVA 
5 974 400 

HTVA  7 049 792 
TTC 7ème Conforme. 

HARD HOME (2H) 
SARL 

2 695 800 
HTVA 

 

 
   

6 062 000 
HTVA 

 
 

 
 

 
   

Non conforme 
Pour avoir fourni une 
caution globale 
(960 000 F CFA) pour 
l’ensemble des 5 lots 
d’un montant inférieur 
au montant exigé 
(1 170 000 F CFA), 
l’offre du 
soumissionnaire est 
non conforme pour tous 
les lots. 

ETABLISSEMENT 
ZAIDA& FRERES 

2 695 660 
HTVA 

2 695 660 
HTVA 

3 180 878
,8 TTC 

3 180 879 
TTC 

6 061 800 
HTVA 

6 061 800 
HTVA 

7 152 924 
TTC 

7 152 924 
TTC 1er Conforme  

KAMOUF SARL 
3 776 000 

HTVA 
 

   
6 892 500 

HTVA 
 

   - 

Non conforme 
La caution de 
soumission est non 
conforme 225 000 
francs CFA fournie au 
lieu de 255 000 francs 
CFA demandée dans le 
DAC. 

EXCLUSIVA BF 
3 240 000 

HTVA 
 

   
5 927 500 

HTVA 
 

   - 

Non conforme 
La caution de 
soumission est non 
conforme 225 000 
francs CFA fournie au 
lieu de 255 000 francs 
CFA demandée dans le 
DAC. 

ETS REVOLUTION 
TECHNOLOGIE(REV
OTEC) 

        - 

Non conforme 
Soumissionnaire écarté 
pour offre non 
conforme et ce, 
conformément à la 
circulaire 2020-30-
ARCOP/CR/znmr du 3 
septembre 2020 qui 
stipule que toute offre 
ou proposition pour 
laquelle le montant 
minimum ou maximum 
en lettres n’est pas 
indiqué dans la lettre de 
soumission, doit être 
écartée. 
Soumissionnaire écarté 
pour offre non 
conforme et ce, 
conformément à la 
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circulaire 2020-30-
ARCOP/CR/znmr du 3 
septembre 2020 qui 
stipule que toute offre 
ou proposition pour 
laquelle le montant 
minimum ou maximum 
en lettres n’est pas 
indiqué dans la lettre de 
soumission, doit être 
écartée. 

PREMIUM 
TECHNOLOGIE 
SARL 

3 087 000 
HTVA 

3 087 000 
HTVA 

3 642 660 
TTC 

3 642 660 
TTC 

6 115 000 
HTVA 

6 115 000 
HTVA 

7 215 700 
TTC 

7 215 700 
TTC 5ème Conforme 

KIMTEG GLOBAL 
SERVICES (K.G.S) 
SARL 

2 984 500 
HTVA 

 

2 984 500 
HTVA 

 
 

3 521 710 
TTC 

 

5 200 000 
HTVA 

5 200 000 
HTVA 

 
 6 136 000 

TTC - 
Non conforme 
Offre financière 
anormalement basse 

TINSANA TRAVAUX 
CONSTRUCTION 
(TTC) SARL 

 
3 339 500 

HTVA 
 

3 356 510 
TTC 

 

3 940 610 
TTC 

 
 

6 020 000 
HTVA 

 

7 103 600 
TTC 

 

7 103 600 
TTC - 

Non conforme. 
Erreur de quantité 
minimum à l’item 3 (50 
au lieu 5). La correction 
de cette erreur a 
entrainé une hausse de 
584 100 F CFA TTC du 
montant minimum 
initial, soit une variation 
de 17,40%. 

ENTREPRISE NIKA 
GLOBAL CONFORT 
INTERNATIONAL 
(ENGCI) SARL 

3 147 492 
HTVA 

(Rabais de 
14% sur 

les mini et 
maxi 

HTVA) 

2 706 843 
HTVA  3 194 075 

TTC 

7 072 120 
HTVA 

(Rabais de 
14% sur 

les mini et 
maxi 

HTVA) 

6 082 023 
HTVA 

 
 

7 176 787 
TTC 

 

2ème 
 Conforme. 

ECO SERVICE 
INTERNATIONAL 

3 146 000 
HTVA 

3 146 000 
HTVA  3 712 280 

TTC 
5 912 000 

HTVA 
5 912 500 

HTVA  6 976 750 
TTC 6ème Conforme. 

AEIEF 3 931 500 
HTVA    7 040 000 

HTVA    - 

Non conforme 
Soumissionnaire écarté 
pour n’avoir pas précisé 
le délai d’exécution de 
sa proposition. 

LOT 2 : ENTRETIEN DE MATERIEL INFORMATIQUE AU PROFIT DU MESRI 
EXCELLENCE TD 
SARL 

2 857 500 
HTVA 

2 857 500 
HTVA  3 371 850 

TTC 
6 442 500 

HTVA 
6 442 500 

HTVA  7 602 150 
TTC 8ème Conforme 

2N TECHNOLOGIE 
3 382 000 

HTVA 
 

3 382 000 
HTVA 

 
 

3 990 760 
TTC 

 

5 895 000 
HTVA 

 

8 175 000 
HTVA 

 
 

9 646 500 
TTC 

 
- 

Non conforme  
Le soumissionnaire a 
fait une erreur de 
quantité maximum à 
l’item 1 (C’est 400 
unités au lieu de 100 
unités).  
La correction de cette 
erreur a entrainé une 
hausse de l’offre 
financière maximum 
initiale de 2 280 000 
HTVA ; soit 2 690 400 
TTC. La variation en 
pourcentage de l’offre 
financière maximum 
initiale est de 38,67%. 

IT PROJET  2 570 000 
HTVA 

3 032 600 
TTC 

3 032 600 
TTC  6 282 500 

HTVA 
7 413 350 

TTC 
7 413 350 

TTC 6ème Conforme 

HARD HOME (2H) 
2 012 500 

HTVA 
 

  
  

6 080 500 
HTVA 

 
 

  
  - 

 

 Non conforme 
Pour avoir fourni une 
caution globale 
(960 000 F CFA) pour 
l’ensemble des 5 lots 
d’un montant inférieur 
au montant exigé 
(1 170 000 F CFA), 
l’offre du 
soumissionnaire est 
non conforme pour tous 
les lots. 

Quotidien N° 3599 - Mercredi 19 avril 2023 9

Résultats provisoires



 

KABRE 
CONSORTIUM 
&DISTRIBUTION(KC
D) SARL 

2 287 500 
HTVA 

2 287 500 
HTVA  2 699 250 

TTC 
7 312 500 

HTVA 
7 312 500 

HTVA  8 628 750 
TTC 4ème 

 
Conforme 

LEADER SERVICE 
ET DISTRIBUTION  2 775 000 

HTVA 
3 274 500 

TTC 
3 274 500 

TTC  6 380 000 
HTVA 

7 528 400 
TTC 

7 528 400 
TTC 7ème Conforme 

DEBORE 3 188 250 
HTVA 

3 188 250 
HTVA  

3 762 135 
TTC 

 

7 173 000 
HTVA 

7 173 000 
HTVA 

 
 8 464 140 

TTC 
9ème 

 
Conforme 

PREMIUM 
TECHNOLOGIE 
SARL 

2 565 000 
TVA 

2 565 000 
TVA 

3 026 700 
TTC 

3 026 700 
TTC 

6 185 000 
HTVA 

6 185 000 
HTVA 

7 298 300 
TTC 

 

7 298 300 
TTC 5ème Conforme 

SOCIETE 
GENERALE DU 
KADIOGO 

 

1 677 350
 

HTVA 
 
 

2 045 943 
TTC 

 
 

1 979 273 
TTC 

 
 

 
6 017 050 

HTVA 
 

7 300 129 
TTC 

7 100 119 
TTC 

 
 

1er 
 
 

Conforme  
Différence entre le prix 
unitaire en chiffre 
(12 885 F CFA) et en 
lettre (7 235 F CFA) à 
l’item 3 de la 
maintenance curative. 
La commission a donc 
procédé à une 
correction en 
considérant le prix 
unitaire en lettres 
(7 235 F CFA). Cette 
correction a entrainé 
une baisse de l’offre 
financière initiale de :  
Mini : - 66 670 TTC ; 
Maxi : - 200 010 TTC. 
La variation en 
pourcentage de l’offre 
financière initiale est de 
- 3,25% du montant 
minimum TTC et -
2,73% du montant 
maximum TTC. 

TINSANA TRAVAUX 
CONSTRUCTION 
(TTC) SARL 

 
2 475 000 

HTVA 
 

2 920 500 
TTC 

 

2 920 500 
TTC 

 
 

5 900 000 
HTVA 

 

7 080 000 
TTC 

 

6 962 000 
TTC 

 
 

Non conforme 
Offre financière 
anormalement basse  
Erreur de quantité 
maximum à l’item 2 de 
la maintenance curative 
(15 au lieu 25). La 
correction de cette 
erreur a entrainé une 
baisse de 118 000 F 
CFA TTC du montant 
maximum initial, soit    - 
1,66%. 

ALL BUSINESS 
INTERNATIONAL 
SARL 

2 562 500 
HTVA 

(Rabais de 
18% sur 

les mini et 
maxi) 
HTVA 

2 101 250 
HTVA  2 479 475 

TTC 

7 377 500 
HTVA 

(Rabais de 
18% sur 

les mini et 
maxi) 
HTVA 

 
6 049 550 

HTVA 
 

 
7 138 469 

TTC 
3ème Conforme 

ROWTECH SARL 1 875 000 
HTVA 

1 875 000 
HTVA  2 212 500 

TTC 
6 210 000 

HTVA 
6 210 000 

HTVA  7 327 800 
TTC 2ème Conforme 

GENERAL 
BUSINESS SERVICE 
SARL 

 
1 887 500 

HTVA 
 

2 227 250 
TTC 

 

2 227 250 
TTC 

 
 

5 445 000 
HTVA 

 

6 425 100 
TTC 

 

6 425 100 
HTVA 

 
- 

Non conforme 
Offre financière 
anormalement basse 

BUREAU NET 
SERVICE 

1 862 500 
HTVA 

 
   

6 432 500 
HTVA 

 
   - 

Non conforme 
BUREAU NET 
SERVICE n’a pas 
fourni de spécification 
technique au niveau 
des item 1, 2, 3 et 4 
pour les entretiens et 
maintenances 
préventifs. 
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LOT 3 : ENTRETIEN DE TOUT MATERIEL (AMPOULES, SERRURES, PORTES, TELEVISEURS, REFRIGERATEURS)  
AU PROFIT DU MESRI 

ASKYA-PRESTA-
TIONS 

2 235 000 
HTVA 

2 235 000 
HTVA  2 637 300 

TTC 
4 450 500 

HTVA 
4 450 500 

HTVA  5 251 590 
TTC 7ème Conforme 

SOCIETE KABOR 
GENIE 
ELECTROMECANI-
QUE (SOKAGEM) 

2 475 000 
HTVA 

Remise de 
10% 

sur les 
mini et 
maxi) 
HTVA 

2 227 500 
HTVA  2 628 450 

TTC 

5 441 000 
HTVA 

Remise de 
10% 

sur les 
mini et 
maxi) 
HTVA 

4 896 900 
HTVA 

 
 5 778 342 

TTC 6ème Conforme 

MESO 
CONSTRUCTION 
BTP 

1 658 000 
HTVA 

 

1 658 000 
HTVA 

 
 

1 956 440 
TTC 

 

4 138 500 
HTVA 

 

4 138 500 
HTVA 

 
 

4 883 430 
TTC 

 

1er 
 
 

Conforme 

GENERAL DES 
TRAVAUX ET 
SERVICES (GTS) 

2 068 500 
HTVA 

 

2 068 500 
HTVA 

 
 

2 440 830 
TTC 

 

4 030 900 
HTVA 

 

4 030 900 
HTVA 

 
 4 756 462 

TTC - 
Non conforme 
Offre financière 
anormalement basse 

ETABLISSEMENT 
NACOULMA 
ABLASSE ET 
FRERES 

2 189 000 
HTVA 

2 189 000 
HTVA  2 583 020 

TTC 
4 323 000 

HTVA 
4 323 000 

HTVA  5 101 140 
TTC 

 
5ème 

 

 
Conforme 

KAB SERVICE 2 000 000 
HTVA 

2 000 000 
HTVA  2 360 000 

TTC 
4 328 500 

HTVA 
4 328 500 

HTVA  5 107 630 
TTC 3ème Conforme 

ESO-BF 
2 330 500 

HTVA 
 

2 330 500 
HTVA 

 

2 749 990 
TTC 

 

2 749 990 
TTC 

 

4 672 500 
HTVA 

 

4 672 500 
HTVA 

 
 

5 513 550 
TTC 

 

5 513 550 
TTC 

 

8ème 
 
 

 
Conforme 

BUREAU 
D’EQUIPEMENT 
TECHNIQUE & 
INDUSTRIEL (B.E.T.I) 

2 415 000 
HTVA 

2 415 000 
HTVA  2 849 700 

TTC 
4 561 000 

HTVA 
4 561 000 

HTVA  5 381 980 
TTC 9ème  

Conforme 

GLOBAL TRADING 
NEGOCE (GTN) 

2 628 000 
HTVA 

2 628 000 
HTVA  3 101 040 

TTC 
5 000 050 

HTVA 
5 000 050 

HTVA  5 900 059 
TTC 12ème Conforme 

HARD HOME (2H) 
1 330 450 

HTVA 
 

 
 

 
  

4 178 850 
HTVA 

 
 

  
  - 

Non conforme 
Pour avoir fourni une 
caution globale 
(960 000 F CFA) pour 
l’ensemble des 5 lots 
d’un montant inférieur 
au montant exigé 
(1 170 000 F CFA), 
l’offre du 
soumissionnaire est 
non conforme pour tous 
les lots. 

KAMOUF SARL 
2 218 000 

HTVA 
 

2 218 000 
HTVA 

 
 

2 617 240 
TTC 

 

4 093 500 
HTVA 

 

4 093 500 
HTVA 

 
 

4 830 330 
TTC 

 
- 

Non conforme 
Offre financière 
anormalement basse 

EXCLUSIVA BF 2 508 500 
HTVA 

2 508 500 
HTVA  2 960 030 

TTC 
4 922 000 

HTVA 
4 922 000 

HTVA  5 807 960 
TTC 10ème Conforme 

ETS REVOLUTION 
TECHNOLOGIE(REV
OTEC) 

        - 

Non conforme 
Absence de précision 
sur le minimum et 
maximum dans la lettre 
de soumission 

ENTREPRISE NIKA 
GLOBAL CONFORT 
INTERNATIONAL 
(ENGCI) SARL 

2 239 000 
HTVA 

(Rabais de 
10% sur 

les mini et 
maxi 

HTVA) 

2 015 100 
HTVA 

 
 

2 377 818 
TTC 

 

5 037 000 
HTVA 

(Rabais de 
10% sur 

les mini et 
maxi 

HTVA) 

4 533 300 
HTVA 

 
 

5 349 294 
TTC 

 

4ème 
 
 

 
 
Conforme 

ECO SERVICE 
INTERNATIONAL 

1 983 500 
HTVA 

 

1 971 500 
HTVA 

 
 

2 326 370 
TTC 

 

4 434 000 
HTVA 

4 434 000 
HTVA 

 
 5 232 120 

TTC 

2ème 
 
 

Conforme.Erreur de 
quantité minimum à 
l’item 1 (20 au lieu 24). 
La correction de cette 
erreur a entrainé une 
baisse de 14 160 F 
CFA TTC du montant 
minimum initial, soit    - 
0,60  

 WEND DAABO 
MULTI VISION 

2 514 000 
HTVA 

2 514 000 
HTVA  2 966 520 

TTC 
4 351 500 

HTVA 
4 351 500 

HTVA  5 134 770 
TTC 11ème Conforme 
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LOT 4 : ENTRETIEN DE COPIEURS AU PROFIT DU MESRI 

EXCELLENCE TD 
SARL 

5 400 000 
HTVA 

5 455 000 
HTVA  6 436 900 

TTC 
5 530 000 

HTVA 
5 575 000 

HTVA  6 578 500 
TTC - 

Non conforme 
Offre financière 
anormalement basse 
Différence entre les prix 
unitaires en chiffre et 
en lettre aux items 
suivants :  
12.1 ;12.3 ;12.4 ;12.5 ;1
2.6 et 12.7.  
La commission a donc 
procédé à une 
correction en 
considérant les valeurs 
en lettres. Cette 
correction a entrainé 
une hausse de l’offre 
financière initiale de : 
Mini : 55 000 HTVA et 
64 900 TTC 
Maxi :45 000 HTVA et 
53 100 TTC.  
La variation en 
pourcentage de l’offre 
financière initiale est de 
1% au minimumcomme 
au maximum. 

2N TECHNOLOGIE 5 602 900 
HTVA 

5 602 900 
HTVA  6 611 422 

TTC 
6 000 000 

HTVA 
6 131 600 

HTVA  7 235 288 
TTC 4ème 

Conforme 
Le soumissionnaire a 
fait des erreurs de 
quantité maximum à 
l’item 4 (C’est 3 unités 
au lieu de 1 unité) et à 
l’item 5 (C’est 1 unité 
au lieu de 3 unités).  
La correction de cette 
erreur a entrainé une 
hausse de l’offre 
financière maximum 
initiale de 131 600 
HTVA ; soit 155 288 
TTC. La variation en 
pourcentage de l’offre 
financière maximum 
initiale est de 2.19%. 
Erreur sur la quantité 
maximum à l’item 4 : 3 
au lieu de 1 
Erreur sur la quantité 
maximum à l’item 5 : 1 
au lieu de 3  
+ 131 600 Variation de 
2,19% du montant 
maximum HTVA  

HARD HOME (2H) 
4 589 500 

HTVA 
 

 
 

 
  

6 179 500 
HTVA 

 
   - 

Non Conforme 
Pour avoir fourni une 
caution globale 
(960 000 F CFA) pour 
l’ensemble des 5 lots 
d’un montant inférieur 
au montant exigé 
(1 170 000 F CFA), 
l’offre du 
soumissionnaire est 
non conforme pour tous 
les lots. 

 KABRE 
CONSORTIUM 
&DISTRIBUTION(KC
D) SARL 

5 105 000 
HTVA 

5 105 000 
HTVA  6 023 900 

TTC 
7 605 000 

HTVA 
7 605 000 

HTVA  8 973 900 
TTC 1er Conforme 

 

LEADER SERVICE 
ET DISTRIBUTION  5 775 000 

HTVA 
6 785 000 

TTC 
6 814 500 

TTC  6 525 000 
HTVA 

7 670 000 
TTC 

7 699 500 
TTC 6ème 

Conforme 
Erreurs de calcul 
corrigées sur 
lesmontants minimum 
(+29 500) F CFA TTC) 
et maximum (+29 500 F 
CFA TTC). La 
correction de ces 
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erreurs a entrainé une 
variation de +0.43% 
des montants minimum 
et maximum TTC 
initiaux. 

PREMIUM 
TECHNOLOGIE 
SARL 

5 052 500 
HTVA 

 

5 202 500 
HTVA 

 

5 961 950 
TTC 

 

6 138 950 
TTC 

 

6 102 500 
HTVA 

 

6 102 500 
HTVA 

 

7 200 950 
TTC 

7 200 950 
TTC 

2ème 
 
 

Conforme 
Erreur de calcul 
corrigée au lot 4 sur le 
montant minimum 
HTVA (+ 150 000 F 
CFA), soit une variation 
de + 2,97% du montant 
minimum HTVA. 

TINSANA TRAVAUX 
CONSTRUCTION 
(TTC) SARL 

 
5 431 000 

HTVA 
 

6 219 780 
TTC 

6 408 580 
TTC 

 
 

5 543 000 
HTVA 

 

6 351 940 
TTC 

 

6 540 740 
TTC 

 
- 

Non conforme 
Offre financière 
anormalement basse 
Erreur sur les quantités 
minimum et maximum à 
l’item 3.1 (2 unités au 
lieu de 1 unité sur les 
deux types de 
quantités). 
La correction de ces 
erreurs a entrainé une 
hausse des montants 
minimum et maximum 
TTC ainsi qu’il suit : 
Montant minimum 
TTC : + 188 800 F 
CFA, soit +3,04%. 
Montant maximum 
TTC : + 188 800 F 
CFA, soit +2,97%. 

ALL BUSINESS 
INTERNATIONAL 
SARL 

6 163 000 
HTVA 

(rabais de 
16% sur 

les mini et 
maxi 

HTVA) 

5 176 920 
HTVA 

 
 

6 108 766 
TTC 

 

7 293 000 
HTVA 

(rabais de 
16% sur 

les mini et 
maxi 

HTVA) 

6 126 120 
HTVA 

 
 

7 228 822 
TTC 

 

5ème 
 
 

Conforme 
 

GENERAL 
BUSINESS SERVICE 
SARL 

 4 495 000 
HTVA 

5 304 100 
TTC 

 

5 304 100 
TTC  

5 255 000 
HTVA 

 

6 200 900 
TTC 

6 200 900 
TTC 

 
- 

Non conforme 
Offre financière 
anormalement basse 

BUREAU NET 
SERVICE 

5 280 000 
HTVA 

 

5 305 000 
HTVA 

 
 

6 259 900 
TTC 

 

6 420 000 
HTVA 

6 295 000 
HTVA 

 
 7 428 100 

TTC 

3ème 
 
 

Conforme. Différence 
entre les prix unitaires 
en chiffre et en lettre 
aux items suivants :  
6.3 ; 6.4 ;7.1 ; 7.2 ; 7.3 ; 
7.4 ; 8.1 ; 8.2 ; 8.3 ; 9.1 
; 9.2 ; 9.3 et 10.6.  
La commission a donc 
procédé à une 
correction en 
considérant les valeurs 
en lettres. Cette 
correction a entrainé 
une variation de l’offre 
financière initiale ainsi 
qu’il suit : Mini : +25 
000 HTVA ; +29 500 
TTC. Soit une variation 
de +0,47%. 
Maxi : -125 000 HTVA ; 
-147 500 TTC. Soit une 
variation de -1,95%. 

LOT 5 : ENTRETIEN DE PLOMBERIE SANITAIRE AU PROFIT DU MESRI 
ASKYA-
PRESTATIONS 

2 355 000 
HTVA 

2 355 000 
HTVA  2 778 900 

TTC 
4 760 000 

HTVA 
4 760 000 

HTVA  5 616 800 
TTC 3ème Conforme 

 
MESO 
CONSTRUCTION 
BTP 

2 301 000 
HTVA 

2 301 000 
HTVA  2 715 180 

TTC 
4 732 000 

HTVA 
4 732 000 

HTVA  5 583 760 
TTC 1er Conforme 

GENERAL DES 
TRAVAUX ET 
SERVICES (GTS) 

2 337 000 
HTVA 

2 337 000 
HTVA  2 757 660 

TTC 
4 592 000 

HTVA 
4 592 000 

HTVA - 5 418 560 
TTC - 

Non conforme 
Offre financière 
anormalement basse 

ENTREPRISE DE 
CONSTRUCTION 
AFRIQUE NOUVEL 
(ECAN-BTP) 

2 836 500 
HTVA 

2 836 500 
HTVA  3 347 070 

TTC 
5 738 000 

HTVA 
5 738 000 

HTVA  6 770 840 
TTC 11ème Conforme 
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ETABLISSEMENT 
NACOULMA 
ABLASSE ET 
FRERES 

2 418 500 
HTVA 

2 418 500 
HTVA  2 853 830 

TTC 
4 872 500 

HTVA 
4 872 500 

HTVA  5 749 550 
TTC 

6ème 
 Conforme 

KAB SERVICE 2 500 000 
HTVA 

2 500 000 
HTVA  2 950 000 

TTC 
5 175 000 

HTVA 
5 175 000 

HTVA  6 106 500 
TTC 8ème Conforme 

ESO-BF 2 542 000 
HTVA 

2 542 000 
HTVA 

2 999 560 
TTC 

2 999 560 
TTC 

5 100 000 
HTVA 

5 100 000 
HTVA 

6 018 000 
TTC 

6 018 000 
TTC 9ème Conforme 

BUREAU 
D’EQUIPEMENT 
TECHNIQUE & 
INDUSTRIEL (B.E.T.I) 

2 551 000 
HTVA 

 

2 551 000 
HTVA 

 
 

3 010 180 
TTC 

 

5 061 000 
HTVA 

5 061 000 
HTVA 

 
 5 971 980 

TTC 10ème Conforme 

GLOBAL TRADING 
NEGOCE (GTN) 

2 408 500 
HTVA 

2 408 500 
HTVA  2 842 030 

TTC 
4 772 000 

HTVA 
4 772 000 

HTVA  5 630 960 
TTC 5ème Conforme 

HARD HOME (2H) 
1 961 650 

HTVA 
 

 
2 374 747 

TTC 
 

 
4 850 800 

HTVA 
 

 5 723 944 
TTC  - 

Non conforme. Pour 
avoir fourni une caution 
globale (960 000 F 
CFA) pour l’ensemble 
des 5 lots d’un montant 
inférieur au montant 
exigé (1 170 000 F 
CFA) dans le DAC, 
l’offre du soumission-
naire est non conforme 
pour tous les lots. 

KAMOUF SARL 2 019 500 
HTVA 

2 019 500 
HTVA  

2 383 010 
TTC 

 

4 037 000 
HTVA 

4 037 000 
HTVA 

 
 4 763 660 

TTC - 
Non conforme 
Offre financière 
anormalement basse. 

EXCLUSIVA BF 2 389 500 
HTVA 

2 389 500 
HTVA  2 819 610 

TTC 
4 742 500 

HTVA 
4 742 500 

HTVA  5 596 150 
TTC 4ème Conforme 

TINSANA TRAVAUX 
CONSTRUCTION 
(TTC) SARL 

 2 440 750 
HTVA 

2 880 085 
TTC 

2 880 085 
TTC  4 893 000 

HTVA 
5 773 740 

TTC 
5 773 740 

TTC 
7ème 

 Conforme 

ENTREPRISE NIKA 
GLOBAL CONFORT 
INTERNATIONAL 
(ENGCI) SARL 

2 692 500 
HTVA 

(Rabais de 
13% sur 

les mini et 
maxi 

HTVA) 

 
2 342 475 

HTVA 
 

 
2 764 121 

TTC 
 

5 885 000 
HTVA 

(Rabais de 
13% sur 

les mini et 
maxi 

HTVA) 

 
5 119 950 

HTVA 
 

 

 
6 041 541 

TTC 
 

2ème 
 
 

Conforme 

PALMITECH AFRICA  3 138 000 
HTVA 

3 702 840 
TTC 

3 702 840 
TTC  6 335 500 

HTVA 
7 475 890 

TTC 
7 475 890 

TTC - 
Non conforme : Offre 
financière hors 
enveloppe 

Attributaires provisoires :  
Lot 1 : Entretien et maintenance de climatiseurs au profit du MESRI :ETABLISSEMENT  ZAÏDA ET FRERES( EZF)  pour un montant 

minimum hors taxes de  deux  millions six-cent quatre-vingt-quinze- mille six cent -soixante (2 695 660) francs CFA soit un 
montant minimum toutes taxes comprises de trois millions  cent quatre-vingt mille-huit cent soixante-dix-neuf(3 180 879) francs 
CFA et un montant maximum hors taxes de six millions soixante et un  mille huit cent (6 061 800)  francs CFA soit un montant 
maximum toutes taxes comprises de sept millions cent cinquante-deux mille neuf  cent vingt-quatre (7 152 924) francs FCA avec 
un délai d’exécution de quatorze (14) jours par commande a été retenue.  

 
Lot 2 : Entretien de matériel informatique au profit du MESRI : SOCIETE GENERALE DU KADIOGO pour un montant minimum hors 

taxes d’ un  million six-cent soixante-dix – sept  mille trois  cent -cinquante (1 677 350) francs CFA soit un montant minimum 
toutes taxes comprises d’un million neuf  cent soixante-dix-neuf mille-deux cent soixante-treize (1 979 273)  francs CFA et un 
montant maximum hors taxes de six millions dix-sept   mille cinquante (6 017 050)  francs CFA soit un montant maximum toutes 
taxes comprises de sept millions cent mille  cent dix-neuf (7 100 119) francs FCA avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours 
par commande a été retenue. 

 
Lot 3 : Entretien de tout matériel (ampoules, serrures, portes, téléviseurs, réfrigérateurs) au profit du MESRI : MESO CONSTRUCTION 

BTP pour un montant minimum hors taxes d’un million six cent cinquante-huit mille (1 658 000)francs CFA soit un montant 
minimum toutes taxes comprises de un million neuf cent cinquante-six mille quatre cent quarante (1 956 440) francs CFA et un 
montant maximum hors taxes de quatre millions cent cinquante-huit mille cinq cent (4 158 500)francs CFA soit un montant 
maximum toutes taxes comprises de quatre millions huit cent quatre-vingt-trois  mille quatre cent  trente (4 883 430)francs CFA 
avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours par commande a été retenue. 

 
Lot 4 : Entretien de copieurs au profit  du MESRI :KABRE CONSORTIUM DISTRIBUTION (KCD) Sarl pour un montant minimum hors 

taxes de cinq millions cent cinq mille (5 105 000) francs CFA soit un montant minimum toutes taxes comprises de six millions 
vingt-trois mille neuf cents (6 023 900) francs CFA et un montant maximum hors taxes de sept millions six cent cinq mille 
(7 605 000) francs CFA soit un montant maximum toutes taxes comprises de huit millions neuf cent soixante-treize mille neuf 
cents (8 973 900) francs CFA avec un délai d’exécution de dix (10) jours par commande a été retenue. 

 
Lot 5 : Entretien de plomberie sanitaire au profit du MESRI : MESO CONSTRUCTION BTP pour un montant minimum hors taxes de deux 

millions trois cent un mille (2 301 000) francs CFA soit un montant minimum toutes taxes comprises de deux millions sept cent 
quinze mille cent quatre-vingt (2 715 180) francs CFA et un montant maximum hors taxes de quatre million sept cent trente-deux 
mille (4 732 000) francs CFA soit un montant maximum toutes taxes comprises de cinq millions cinq cent quatre-vingt-trois mille 
sept cent soixante(5 583 760) francs FCA avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours par commande a été retenue. 
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AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ 
Manifestation d’intérêt N°2023-002/ABNORM/DG/PRM du 21/02/2023 pour le recrutement d’un organisme certificateur en vue de la réalisation 

des audits de certification de l’ABNORM - Financement : Budget ABNORM, gestion 2023  
Date de publication dans la revue : Quotidien N° 3576 du vendredi 17 mars 2023 - Nombre de plis reçus : deux (02) 

 Date d’ouverture des plis : 03/04/2023 - Date de délibération : 03 avril 2023 

Nom du Candidat 
Lettre de 

manifestation 
d’intérêt 

Expérience 

Nombre de 
marchés 

similaires entre 
2017 et 2022 

Rang Observations 

APAVE Conforme Conforme 
(16 ans) 02 1er 

 

RETENU  
La Commission a relevé : 
deux (02) marchés similaires dûment justifiés ; 
une (01) attestation de service fait sans contrat ; 
une (01 attestation d’accréditation à la norme ISO 17021 2015 à jour 

Groupement  
Afrique Expertise SARL 
-EQUACERT SARL 

Conforme Conforme 
(13 ans) 0 Non 

classé 

NON RETENU 
La Commission a relevé : 
l’absence de l’attestation d’accréditation à la norme ISO 17021 2015 
à jour ; que les onze (11) marchés joints concernent 
l’accompagnement à la certification et non la réalisation des audits 
de certification. 

Conclusion : Le cabinet APAVE est retenu et sera invité à déposer une offre technique et financière pour la suite de la 
procédure. 

 
Demande de prix à commandes N°2023-002/ABNORM/DG/PRM/ du 20/02/2023 pour l’acquisition de supports de communication au profit de 

l’ABNORM - Financement : Budget ABNORM, Gestion 2023 – 
Date de publication : Revue des Marchés Publics N° 3576 du Vendredi 17 mars 2023 

Date du dépouillement : 27/03/2026. Nombre de plis vendus lot unique : six (06) - Nombre de plis reçus lot unique : six (06). 
Montant lu  
en F CFA 

Montant corrigé 
 en F CFA N° Soumissionnaires 

Minimum Maximum Minimum Maximum 
Rang Observations 

1 
ACE 
DEVELOPPEMENT 
SYNERGIE 

6 721 605 
TTC 

39 948 900 
TTC - - - 

Non conforme :  
item 5 : le format du papier n’a pas été précisé (format A4 
demandé) ; 
item 16 : la qualité du papier n’a pas été proposée (DCP 
demandée) ; 
 item 20 : la fermeture éclair du pantalon n’a pas été 
proposée. 

2 IMPERIUM GROUP 
INTERNATIONAL 

3 248 000 
HTVA 

28 575 000 
HTVA - - - 

Non conforme :  
Entreprise inscrite sur la liste des entreprises exclues des 
marchés publics 

3 GPS SARL 2 225 480 
TTC 

38 296 900 
TTC 

2 225 480 
TTC 

38 296 900 
TTC 1er CONFORME 

4 AUDACYS 2 724 700 
HTVA 

32 290 000 
HTVA - - - 

Non conforme : 
item 8 : la prescription technique de l'item 7 a été proposée 
en lieu et place de la prescription technique de l'item 8 
le nombre d'année d'expérience globale du chef de mission 
adjoint est inférieur à cinq (05) ans ; 
le diplôme de l'infographe est un diplôme d'assistant en 
science et technique de l'information et de la 
communication en lieu et place d’un diplôme en infographie  

5 DEFI GRAPHIC 5 013 938 
TTC 

37 636 100 
TTC - - - 

Non conforme : 
le diplôme du chef de mission est une attestation de 
maîtrise en animation culturelle et sociale en lieu et place 
d’un diplôme en communication et journalisme ;  
l’entreprise a proposé la même personne aux postes d’ 
infographe et de sérigraphe. 

6 ELT. PUB 2 037 200 
HTVA 

33 760 000 
HTVA - - - 

Non conforme :  
item 20 : la fermeture éclair du pantalon n’a pas été 
proposée 
la prescription technique de l’item 21 n’a pas été 
proposée ; 
une attestation de formation en infographie a été proposée 
en lieu et place d’un diplôme en infographie exigé dans le 
dossier ; 
le nombre d'année d'expérience globale du sérigraphe est 
inférieur à cinq (05) ans ;  
le nombre d'année d'expérience globale du calligraphe est 
inférieur à cinq (05) ans. 

Attributaire 
provisoire  

GPS SARL pour un montant de deux millions deux cent vingt-cinq mille quatre cent quatre-vingts (2 225 480)   francs CFA 
TTC au minimum et pour un montant de trente-huit millions deux cent quatre-vingt-seize mille neuf cents (38 296 900) 
francs CFA TTC au maximum. Le délai de validité du marché est l’année budgétaire 2023 et le délai d’exécution de 
chaque commande est de trente (30) jours. 
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS
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AGENCE MUNICIPALE DES GRANDS TRAVAUX 
MANIFESTATION D’INTERET N° 2023-01/CO/AMGT/DG/DPM/PADO :  RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR L’AUDIT FINANCIER ET 

COMPTABLE DES EXERCICES 2022, 2023, 2024 ET 2025 DU PROJET D’ASSAINISSEMENT ET DE DRAINAGE DE OUAGADOUGOU 
(PADO) - Financement :  Banque Européenne d’Investissement  - Date de publication dans le quotidien des Marchés publics N° 3534 du 

18/01/2023 - Date d’ouverture : 02 février 2023  - Date de délibération : 7 mars 2023 

NOM DU BUREAU D’ETUDES   
CHEF DE FILE 

            
         PAYS   

NOMBRE DE 
REFERENCES 
SIMILAIRES 

RANG OBSERVATION 

CABINET FIDEXCO - BURKINA FASO 19 1er  Retenu sur la liste restreinte 

FIDUCIAL EXPERTISE AK   
- BURKINA FASO 15 2ieme Retenu sur la liste restreinte 

SYNEX CONSULTING  - BENIN 15 3ieme Retenu sur la liste restreinte 
 

GROUPEMENT BEKERTILLY/CFEC-
AFRIQUE SARL  BEKERTILLY COTE D’IVOIRE 14 4ieme 

 Retenu sur la liste restreinte 

GROUPEMENT SECCAPI/ 
CONVERGENCES  CONVERGENCES MALI 11 5ieme Retenu sur la liste restreinte 

SOGECA-INTERNATIONAL  - BURKINA FASO 10 6ieme Retenu sur la liste restreinte 
  

DEMANDE DE PROPOSITIONS N°2022-02/CO/M/AMGT/DPM/PDDO du 04 Octobre 2022. 
RECRUTEMENT D’UN (01) CONSULTANT POUR LA MAITRISE D’ŒUVRE COMPLETE EN VUE DE LA REALISATION DU REMDOGO II ET 

DU POLE CULTUREL DE TAMPOUY A OUAGADOUGOU - Financement : Agence Française de Développement (AFD) 
Convention N° CBF 1282 01 C du 05/04/2017 - Nombre de propositions reçues : 06 - Date de dépouillement des offres techniques : 08/11/2022 

Date de délibération des offres techniques : 06/12/2022 - Date d’envoi de la demande d’ANO : 16/01/2023 
Date de l’avis de non objection de l’AFD sur les résultats techniques : 11/04/2023 - Date de dépouillement :        8 Novembre 2022 

Date de délibération   :    6 Décembre  2022 - Nom du projet  : Projet de Développement Durable de Ouagadougou Phase 2 (PPDO2) 
Financement :  Agence Française de Développement (AFD)  Convention  :  Convention CBF 128201 C du 05/04/2017 

Date d’envoi des lettres d’invitations à soumissionner   : 4 octobre 2022 

Nom des consultants 
 

 

Scores 
maximale 

MEMO 
/CREA 

Associates SARL 

IMHOTEP SARL/ 
DELTA/ 
BETAIC 

AIC/ 
CINCAT 

INTERNATIONAL 
SA/ 

AAPUI SARL 

ARCHI 
Consult/ 

CAEM SARL 

SATA AFRIQUE 
 

ARDI/ 
ACROPOLE 

Critères 
Méthodologie 35 21,1 28,08 24,76 24,37 27,12 26,79 
Qualifications et 
compétence du 
personnel-clé pour la 
mission : 

65 64,5 53 63 
 

63 
 

 
59 

 
46 

Score total 100 85,6 81,08 87,76 87,37 86,12 72,79 
Classement 4ème  5ème  1er  2ème  3ème  6ème  
Ouverture des propositions  
Financières 

Qualifié 
 

Qualifié Qualifié Qualifié Qualifié Non -Qualifié 
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REGION DU CENTRE 
Demande de prix n°2023-05/RCEN/PKAD/CRS/M/SG/PRM pour l’acquisition de mobiliers scolaires au profit de la Commune Rurale de Saaba 

Financement : Budget Communal, Gestion 2023  - Date de dépouillement : 30 mars 2023  - Nombre de soumissionnaires : dix-sept (17) 
Revue des marchés publics n°3577 du lundi 20 mars 2023 

Lot unique : acquisition de mobiliers scolaires 
MONTANT LU EN FCFA  MONTANT CORRIGE EN FCFA 

Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

OBSERVATIONS 
E=30 000 000 
0,85M=23 949 524 
1,15M=32 402 297 

RANG 

EGBC 22 633 600 26 707 648 22 633 600 26 707 648 Conforme 6ème 
SGBTP 21 608 250 25 497 735 21 608 250 25 497 735 Conforme 4ème 
Aimane Fawaze et Frères  19 900 850 / 19 900 850 / Offre anormalement basse Non classée 

Afrik Métal 22 505 000 26 555 900 22 505 000 26 555 900 Pièces administratives non 
fournies Non classée 

SCTR 20 294 000 / 20 294 000 / Offre anormalement basse Non classée 
SEWA SERVICE 19 850 171 23 423 202 19 850 171 23 423 202 Offre anormalement basse Non classée 
GLOBAL SAMY 22 927 000 27 053 860 22 927 000 27 053 860 Conforme 7ème 

ALOLAYI VISION 24 434 000 / 24 434 000 / Pièces administratives non 
fournies Non classée 

COGEMOB 20 106 610 / 20 106 610 / Offre anormalement basse Non classée 
GMC 22 273 000 / 22 273 000 / Conforme 5ème 
ENF 21 290 500 25 122 790 21 290 500 25 122 790 Conforme 2ème 
Ets OUEDRAOGO Francis 
et Frères  22 127 000 26 109 860 22 127 000 26 109 860 Pièces administratives non 

fournies Non classée 

Ets NEKELETOUMBA 21 459 000 / 21 459 000 / Conforme 3ème 

Leader et Service 19 777 000 / 21 949 000 / 

Montant en lettre (50 100) 
différent de celui en chiffre 
(32 000) : item4 avec une 
variation de 10.98% 
-Pièces administratives non 
fournies 

Non classée 

PWBC 20 420 000 24 095 600 20 420 000 24 095 600 Conforme 1er 

DAREN SERVICES 19 957 500 / 22 477 500 / 

Montant en lettre (40 500) 
différent de celui en chiffre (30 
500) : item2 avec une 
variation de 12.62%-Pièces 
administratives non fournies 

Non classée 

Impact Afrique 20 249 250 / 20 249 250 / Pièces administratives non 
fournies 

Non classée 
 

Attributaire : l’entreprise PWBC-SARL pour un montant de vingt millions quatre cent vingt mille (20 420 000) francs CFA HTVA soit vingt-quatre 
millions quatre-vingt-quinze mille six cent (24 095 600) francs CFA TTC avec un délai de livraison de soixante-quinze (75) jours. 

 
Demande de prix n°2023-04/RCEN/PKAD/CRS/M/SG/PRM pour l’acquisition de matériels et fournitures scolaires au profit des écoles de la 

Commune Rurale de Saaba - Financement : Budget Communal, (ressources transférées MENAPLN) Gestion 2023 
Date de dépouillement : 30 mars 2023 - Nombre de soumissionnaires : quatre (04) pour le lot 1 et quatre (04) pour le lot 2 - Revue des marchés 

publics n° 3577 du lundi 20 mars 2023 
Lot 1 : acquisition de fournitures scolaires 

MONTANT LU EN FCFA  MONTANT CORRIGE EN FCFA 

Soumissionnaire 
HTVA TTC HTVA TTC 

OBSERVATIONS 
E=17 000 000 
0,85M=13 365 512 
1,15M=18 082 752                                                        

 
RANG 

EGBC 12 365 900 14 591 762 12 365 900 13 167 962 
-Erreur de sommation des sous totaux 
-Variation : -13,53% 
-Offre anormalement basse 

Non 
classée 

EDF 11 526 600 / 11 526 600 / -Offre anormalement basse Non 
classée 

ELCGB 15 486 000 16 514 880 15 486 000  16 514 880 Conforme 2ème  
GANDA SERVICE 13 206 400 / 13 206 400 / Conforme 1er  
Attributaire : l’entreprise GANDA SERVICES pour un montant de treize millions deux cent six mille quatre cent (13 206 400) francs CFA 
HTVA avec un délai de livraison de soixante (60) jours. 

  
Lot 2 : acquisition de matériels spécifiques 

MONTANT LU EN FCFA  MONTANT CORRIGE EN 
FCFA Soumissionnaire 

HTVA TTC HTVA TTC 

OBSERVATIONS 
E= 4 500 000                                                                
0,85M= 3 600 427 
 1,15M= 4 871 166                                     

RANG 

EDF 3 061 000 / 3 061 000 / Conforme  1er  
ELCGB 3 813 300 4 499 694 3 813 300 4 499 694 Conforme 3ème  
KANEYCE 3 089 930 / 3 089 930 / Conforme 2ème  

SEWA SERVICE 3 051 000 3 600 180 3 051 000 3 600 180 -Offre anormalement basse Non 
classée 

ATTRIBUTAIRE : l’Etablissement DIABOUGA ET FRERES pour un montant de trois millions soixante un mille (3 061 000) francs CFA HTVA 
plus quatre cent cinquante (450) boites de craie blanche supplémentaire d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA HTVA 
soit un montant total de trois millions cinq cent onze mille (3 511 000) francs CFA HTVA avec une variation de +14,70 % et un délai de 
livraison de soixante (60) jours. 
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DEMANDE DE PRIX N°2023-01/RCEN/PKAD/C-KBR/M/SG/PRM du 20 février 2023, Portant acquisition et livraison de mobilier scolaire CP/CM 

au profit de la commune de Koubri. Lot unique. Financement : Ressources propre, gestion 2023.  
Publication : Revue des Marchés Publics N°3573 du mardi 14 Mars 2023 - Nombre de soumissionnaires : vingt un (21).  

Date d’ouverture des plis : vendredi 24 mars 2023 ; Date de délibération : 30 mars 2023 
Référence de la convocation de la CCAM : Lettre N°2023-55/RCEN/PKAD/CKBR/M/SG/PRM du 20 mars 2023. 

: Acquisition et livraison de mobilier scolaire CP/CM au profit de la commune de Koubri. 

N° 
 Soumissionnaires 

Montant lu  
F CFA 
HTVA 

Montant lu  
F CFA TTC 

Montant 
corrigé  
F CFA 
HTVA 

Montant 
corrigé  
F CFA 
TTC 

Variation 

OBSERVATIONS 
E= 24 000 000 ;   P= 20 013 218 ;    

0,6E=14 400 000 ; 
0,4P= 8 005 287 ; M=22 405 287 ; 

0,85M=19 044 494 ; 1,15M= 25 766 080 

 
RANG 

01 Inova Trading 15 996 000 18 875 280 Néant Néant Néant Conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classée 

02 Uranus Technology 15 864 000 ……. Néant Néant Néant Conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classée 

03 SGBTP 16 230 240 19 151 683 Néant  Néant Néant Conforme 2ème 

04 NAHIB Groupe 
International 

 
- 22 939 200 Néant Néant Néant Conforme 11ème 

05 SWB 17 640 000 - Néant Néant Néant Conforme 8ème  

06 Entreprise Eleazar 
services - 18 994 224 Néant Néant Néant Conforme 

Offre anormalement basse 
Non 

classée 

07 Africa construction sarl 19 680 000 - Néant Néant Néant 
Conforme  
Pièces administratives non transmises en dépit 
de la notification N° 2023-66 du 24 février 2023  

Non 
classée 

08 Laïsh Services 17 760 000 - Néant Néant Néant Conforme 9ème 

09  
SEWA Services 

 
- 18 999 888 Néant Néant Néant Conforme 

Offre anormalement basse 
Non 

classée 

10 ACE - 18 923 424 Néant Néant Néant Conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classée 

11 SCS - 20 390 400 Néant Néant Néant Conforme 6ème ex  

12 ES.JB.F 16 728 000 - Néant Néant Néant 
Conforme  
Pièces administratives non transmises en dépit 
de la notification N° 2023-69 du 24 février 2023 

Non 
classée  

13 SCTR 16 320 000 - Néant Néant Néant Conforme 3ème 
14 DIMA Excel Services - 22 018 800 Néant Néant Néant Conforme 10éme 
15 Aïmane Fawaze et Frères 16 800 000 - Néant Néant Néant Conforme 5ème  

16 K@tout SARL - 20 815 200 Néant Néant Néant 
Conforme  
Pièces administratives non transmises en dépit 
de la notification N° 2023-73 du 24 février 2023 

Non 
classée   

17 Leader et service 16 200 000 - Néant Néant Néant Conforme 1ère 

18 Daren Services 15 900 000 -  
Néant 

 
Néant 

 
Néant 

Conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classée 

19 Impact Afrique SARL 16 104 000 - Néant Néant Néant Conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classée 

20 Pengr wend Business 
Center SARL 16 410 000 19 363 800 Néant Néant Néant Conforme 4ème 

21 Afrik Métal - 20 390 400 Néant Néant Néant Conforme 6ème ex  
Attributaire: LEADER ET SERVICE (LS) pour un montant de dix-huit millions trois cent douze mille quatre cent quatre-vingts (18 312 480) 
Francs CFA Hors TVA avec un délais d’exécution de soixante (60) jours après une augmentation de 13,04% soit 2 112 480 FCFA. Cette 
augmentation donne droit à soixante-quatre (64) tables-bancs CP de plus à l’autorité contractante. 

! 
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REGION DU CENTRE EST 
Demande de prix N°2022-005/RCES/PKRT/CBKR/CCAM du 04/11/2022 relative aux travaux de réalisation d’une fourrière a la Mairie de Baskoure.  

Financement : FONDS MINIER, BUDGET COMMUNAL Gestion 2022 - PUBLICATION RMP: N°3496 du vendredi 25  novembre  2022.  
LETTRE D’INVITATION : n°2022-004/RCES/PKRT/CBKR du 30 novembre 2022 

Date de dépouillement : 05 décembre 2022 - Date de délibération : 08 décembre  2022 
Entreprises Montant lu F CFA HT Montant lu F CFA TTC Montant corrige HT Montant corrigé TTC Observations 

SB-CONSTRUCTION  2 129 500  2 512 810 Néant Néant Conforme 
Attributaire 
 

SB-CONSTRUCTION pour un montant de deux millions cinq cent douze mille huit cent dix   (2 512 810) F TTC avec un 
délai d’exécution de vingt (20) jours.  

 
DEMANDE DE PRIX N°2022-004/RCES/PKRT/CBKR/CCAM DU 04/11/2022 RELATIVE AUX TRAVAUX DE REALISATION D’UN PARKING POUR 
VEHICULE A LA MAIRIE DE BASKOURE (LOT2) ET LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN HANGAR AU CSPS DE OUNOUGOU (LOT3) 

DANS LA COMMUNE DE BASKOURE  - FINANCEMENT : FONDS MINIER, BUDGET COMMUNAL Gestion 2022 
PUBLICATION RMP: N°3496 du vendredi 25  novembre  2022 - LETTRE D’INVITATION : n°2022-004/RCES/PKRT/CBKR du 30 novembre 2022 

Date de dépouillement : 05 décembre 2022 - Date de délibération : 08 décembre  2022 
Entreprises Montant lu F CFA HT Montant lu F CFA TTC Montant corrige HT Montant corrigé TTC Observations 

Lot2 : Réalisation d’un parking pour véhicule à la mairie de Baskouré 
SB-CONSTRUCTION  2 876 602 3 394 390 Néant Néant Conforme  

Lot3 : Construction d’un hangar au CSPS de Ounougou 
SB-CONSTRUCTION  3 362 650 3 967 927 Néant Néant Conforme 

 
Attributaire 
 

-Lot2 : SB-CONSTRUCTION pour un montant de trois  millions trois cent quatre-vingt-quatorze mille trois cent quatre-
vingt-dix (3 394 390) F TTC avec un délai d’exécution de vingt (20) jours. 

-Lot3 : SB-CONSTRUCTION pour un montant de trois millions neuf cent soixante-sept mille neuf cent vingt-sept 
(3 967 927) F TTC avec un délai d’exécution de vingt (20) jours.  
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REGION DU CENTRE OUEST 
Demande de prix n°2023- 001/RCOS/PZR/ CBKT/CCAM DU 20 FEVRIER  2023 PORTANT TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

D’INFRASTRUCTURE DANS LA COMMUNE DE BAKATA. Date d’ouverture d’examen des plis reçus : 03 avril 2023. Nombre de plis reçus : Lot 
unique : 02 plis. Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3579 du 22/03/2023.Financement : Budget Communale, gestion 2023/Fonds 

Propres. Référence de la lettre d’invitation : N° 2023- 001/MATDS /RCOS/PZR/CBKT/M du 28 mars 2023. 

Soumissionnaire Montant lu en F 
CFA HTVA 

Montant corrigé 
en F CFA HTVA 

Montant lu en 
F CFA TTC 

Montant corrigé en 
F CFA TTC                    Observations 

LOT unique : Travaux de réalisation d’un radier à Bakata au profit de la commune. 

E.Y. S 9 987 500    
 

Non Conforme pour n’avoir pas signé la lettre 
de soumission qui est l’acte d’engagement.  

RATEBA 
SERVICES 13 175 000          Conforme   

ATTRIBUTAIRE : RATEBA SERVICES : pour un montant Hors Taxes (HTVA) de Treize millions cent soixante-quinze mille (13 175 000) Francs 
CFA avec un délai d’exécution de Quatre-vingt-dix (90) jours.   
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 

Demande de prix N° 2023-03/PGNZ/C MGT /PRM DU 06 février 2023 pour l’acquisition de matériels et fournitures scolaires au profit de la CEB de 
la commune de MOGTEDO - Financement : Budget Communal, Gestion 2023 ; Date de dépouillement : 03 avril 2023. Date de délibération : 03-

04-2023 ; Nombre de plis reçus : 03 ; Numéro de publication : 3579 du 22 mars 2023.  
MONTANTS LUS  MONTANT CORRIGE N° 

d’ordre Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC 
Observations 
Classement 

1 BMS INTER - 14 162 660 - 14 162 660 Conforme : 1er  

2 BO SERVICES 
SARL - 14 510 140 - 14 510 140 Conforme:  2ème 

3 JAKO - 13 870 015 - 12 608 665 

Non conforme: 
- Le soumissionnaire n’a pas fourni un échantillon du 
protège cahier de couleur noire alors que le DAC a 
demandé pour ce produit 4 différentes couleurs 
(rouge, vert, bleu et noir) 
- Le formulaire du bordereau des prix et calendrier 
de réalisation des services renseigné par le 
soumissionnaire en ce qui concerne les références 
de la demande de prix est erroné (le soumissionnaire 
a mentionné « Ddp No : 2023-
01/RCOS/PBLK/CSBU/SG/PRM » alors que la 
bonne référence est « Ddp N°2023-
03/CMGTD/SG/PRM du 06 février 2023 » 
- Correction due à l’application par le soumissionnaire 
de la TVA sur les items 1,2,3,4,5,6 et 29 qui devraient 
en être exemptés. Ce qui ramène son montant initial à 
12 608 665 FTTC comme montant corrigé. 

Attributaire  
BMS INTER pour son montant de SEIZE MILLIONS DEUX CENT QUATRE VINGT CINQ MILLE CENT 
SOIXANTE (16 285 160) FCFA TTC APRES une augmentation DE 14,98%, avec un délai de livraison de 
quarante-cinq (45) jours.  

 
 

!
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UNIVERSITE DE FADA N’GOURMA!
Demande de prix N°2023-004/UFDG/SG/PRM suivant Décision N°2023-L0154/ARCOP/ORD relative à la confection d’imprimés spécifiques au 
profit de l’Université de Fada N’Gourma. Financement : Budget de l’Université de Fada N’Gourma/Gestion 2023. Date d’ouverture des plis : 03 

février 2023. Nombre de plis reçus : dix (10) 
Montant en F CFA HTVA Montant en F CFA TTC 

Soumissionnaires              Lu  Corrigé              Lu         
Corrigé 

RANG              Observations 
 

SHINY SERVICES SARL 7 052 500 7 052 500 - - - Non conforme : Offre financière 
anormalement basse. 

ESPACE ECO S.A - - 9 080 100 9 080 100 3e Conforme 

ROYAL DEVELOPPEMENT SARL 7 105 000 7 073 596 - - 1er Conforme : soit un rabais de trente un 
mille quatre cent quatre (31 404) FCFA 

RE.NA.COM 7 106 000 7 106 000 - - 2e Conforme 

IMPRIMERIE ‘’LA GENESE’’ 6 086 000 6 086 000 7 181 480 7 181 480 - Non Conforme : Offre financière 
anormalement basse 

SUNRISE COMPANY 6 965 000 6 965 000 8 218 700 8 218 700 - Non Conforme : Offre financière 
anormalement basse 

TDI SARL 7 105 000 7 000 000 - - - 
Non conforme : Offre financière 
anormalement basse avec un rabais de 
cent cinq mille (105 000) FCFA 

LIBRAIRIE KOIDIMA ET FRERES / SARL 8 895 000 8 895 000 - - 6e Conforme 
IMPRIMERIE-LIBRAIRIE-COMMERCE 
GENERAL  8 250 000 8 250 000 - - 4e Conforme 

DIARGAL ENERGIE 8 310 000 8 310 000 - - 5e Conforme 

Attributaire  Royal Développement pour un montant de sept millions soixante-treize mille cinq cent quatre-
vingt-seize (7 073 596) HT F CFA HTVA. 

!
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Avis de demande de prix
N°2023 – 022F___/ MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de mobiliers de bureau
au profit de la DGEF.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. 
Les acquisitions sont constituées en lot unique : acquisition de mobiliers
de bureau au profit de la DGPE ;

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente-(30) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22
sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03,

tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du
régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et
des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi
Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600
000) FCFA devra parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/
MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000,
avant le 02 mai 2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de vingt millions (20
000 000) de F. CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de mobiliers de bureau au profit de la DGEF

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 26

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 27 à 29
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Avis de demande de prix à commandes
N°2023-00029/MEFP/SG/DMP du 14/04/2023 

Financement : budget de l’Etat, exercice 2023 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective

1• La Directrice des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien courant des circuits téléphoniques des hôtels administrat-
ifs au profit de la DGAIE, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : entretien courant des circuits téléphoniques des hôtels administratifs au profit de la DGAIE.

3• Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023, et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder
trente (30) jours.

4• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70
du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la
Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable vingt-cinq mille (25 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

6• Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le 02 mai 2023
à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

8• L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la
présente demande de prix.
NB : le budget prévisionnel est de trente millions (30 000 000) FCFA TTC.                  

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Entretien courant des circuits téléphoniques des hôtels administratifs 

au profit de la DGAIE
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MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

Prestation de pause-café, pause-café renforcée, petit déjeuner, diner, café en continu au

profit du MFPTPS, ST-GVAP, SP-ECFP, Rencontres/Gouvernement/Syndicat/Patronat et pour

l'organisation des concours session 2023 (lot 4 ; lot 6 ; lot 7 et lot 8)

Avis de demande de prix 
n°2023-008/MFPTPS/SG/DMP faisant suite à l’avis d’appel d’offres ouvert 

N°2023-001/MFPTPS/SG/DMP du 1er/02/2023
Financement : Budget Etat, Exercice 2023

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’avis d’appel d’offres ouvert N°2023-001/MFPTPS/SG/DMP du 1er/02/2023 dont les lot 4 ; lot 6 ;
lot 7 et lot 8 ont été infructueux pour absence d’offres.

2. Le MFPTPS sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la prestation de
pause-café, pause-café renforcée, petit déjeuner, diner, café en continu au profit du MFPTPS, ST-GVAP, SP-ECFP, Rencontres/gouvernement/syn-
dicat/patronat et pour l'organisation des concours session 2023 (lot 4 ; lot 6 ; lot 7 et lot 8).

3. La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des marchés publics du MFPTPS et prendre connais-
sance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Immeuble de la e-gouvernance, 1er étage aile droite de l’immeuble abri-
tant l’Inspection du travail située au quartier Kamsonghin, non loin de la pharmacie Djabal ex pharmacie Mariama sur l’avenue du Mogho, Rue
1.17 en face de l’ancienne Caisse Populaire, Tél. : 51 86 46 46. 

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPDPX pour les informations détaillées. 

6. Les services demandés sont constitués de quatre (04) lots comme suit :
- Lot 4 : Prestation de pause-café dans le cadre de l'organisation des conférences GRH et de gestion des RH des EPE ;
- Lot 6 : Prestation de pause-café, pause-café renforcée, petit déjeuner, diner, café en continu pour les rencontres Gouvernement
/Syndicats/Patronat ;
- Lot 7 : Prestation de pause-café, pause-café renforcée, petit déjeuner, diner, café en continu au profit du ST-GVAP ;
- Lot 8 : Prestation de pause-café, pause-café renforcée, petit déjeuner, diner, café en continu au profit du SP-ECFP.

7. Le délai d'exécution ne devrait pas excéder l’exercice 2023 et quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque commande.

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de :
- Lot 4 : Quinze mille (15 000) F.CFA ;
- Lot 6 : Quinze mille (15 000) F.CFA ;
- Lot 7 : Dix mille (10 000) F.CFA ;
- Lot 8 : Dix mille (10 000) F.CFA.

9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction des Marchés publics du MFPTPS au plus tard le 02/05/2023 à 9 heures
TU. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, d’un montant
de :
- Lot 4 : Cent-cinquante mille (150 000) F CFA
- Lot 5 : neuf cent mille (900 000) F CFA 
- Lot 7 : Soixante mille (60 000) F.CFA
- Lot 8 : Cent trente-cinq mille (135 000) F.CFA

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPDPX.

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

13. Budget prévisionnel par lot :
- Lot 4 : Cinq millions soixante-cinq mille (5 065 000) F CFA
- Lot 6 : Onze millions cent mille (11 100 000) F.CFA ;
- Lot 7 : Deux millions (2 000 000) F.CFA ;
- Lot 8 : Quatre millions cinq cent mille (4 500 000) F.CFA.

Le Directeur des marchés publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Kibagnihi YE
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE

CHARLES DE GAULLE – CHUP-CDG

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE

CHARLES DE GAULLE – CHUP-CDG

Fourniture de pause-café et déjeuner pour les

rencontres internes et diverses, la fourniture de

pause-café, pause déjeuner et cocktail 

au profit du CHUP-CDG. 

Acquisition de pièces d’entretien

AVIS DE DEMANDE DE PRIX A COMMANDES 
N° 2023-06/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP

Financement : CHUP-CDG

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption
du plan de passation des marchés publics gestion 2023 du Centre hospi-
talier universitaire pédiatrique Charles de Gaulle (CHUP-CDG).

1• Le CHUP-CDG dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix à commande ayant pour objet la fourniture de pause-café
et déjeuner pour les rencontres internes et diverses, la fourniture de
pause-café, pause -déjeuner et cocktail au profit du CHUP-CDG tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
•Lot 1 : fourniture de pause-café et déjeuner pour les rencontres internes

et diverses au profit du CHUP-CDG ;
•Lot 2 : fourniture de cocktail, de dîner pour les réceptions au profit du

CHUP-CDG.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,

plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission
séparée pour chaque lot.  

3• Le délai de validité est l’année budgétaire 2023 et le délai de livrai-
son de chaque commande est de vingt et un (21) jours calendaires 

4• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau
du bâtiment administratif du CHUP-CDG,01 BP 1198 Ouagadougou 01 ;
bureau DMP, tel : 25 36 67 76 poste : 1028.

5• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du Directeur
des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-
CDG, bureau DMP et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) F CFA pour chaque lot (1et 2) à la caisse
de l’Agence Comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Direction des marchés publics ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6• Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille
(200 000) F CFA pour le lot 1 et deux cent cinquante mille (250 000) F CFA
pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau
du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment adminis-
tratif du CHUP-CDG, bureau DMP avant le 02/05/2023 à 09 heures 00
mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise des
offres.

BIEN NOTER : le budget prévisionnel est de sept millions cinq cent mille
(7 500 000) francs CFA TTC pour le lot 1 et de neuf millions sept cent
cinquante mille (9 750 000) francs CFA TTC pour le lot 2.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Augustin N. BALMA
Administrateur des Services de Santé

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2023-08/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP

Financement : CHUP-CDG

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2023 du Centre hospitalier universitaire
pédiatrique Charles de Gaulle (CHUP-CDG).

1• Le CHUP-CDG dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet l’entretien et la maintenance des équipements au
profit du CHUP-CDG tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
•Lot 1 : entretien et maintenance de la climatisation et de la chambre froide

au profit du CHUP-CDG ;
•Lot 2 : entretien et maintenance des groupes électrogènes au profit du

CHUP-CDG ;
•Lot 3 : entretien et maintenance des extincteurs au profit du CHUP-CDG.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs
ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour
chaque lot.  

3• Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire
2023 et le délai de chaque commande est de trente (30) jours pour les lots
1 et 2 et de trente (30) jours pour le lot 3.

4• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du
bâtiment administratif du CHUP-CDG,01 BP 1198 Ouagadougou 01 ; bureau
DMP, tel : 25 36 67 76 poste : 1028.

5• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du Directeur
des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-
CDG, bureau DMP et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) F CFA pour les lots 1 et 2 et dix mille (10 000) F CFA
pour le lot 3 à la caisse de l’Agence Comptable. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Direction des marchés publics ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6• Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de : •Deux cent mille
(200 000) F CFA pour le lot 1 ; •Deux cent cinquante mille (250 000) F CFA
pour le lot 2 ; •Cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot 3. 
Et devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau du
Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du
CHUP-CDG, bureau DMP avant le 03/05/2023, à 09 heures 00 mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise des
offres.
BIEN NOTER : le budget prévisionnel est de huit millions (8 000 000) francs
CFA TTC pour le lot 1, de neuf millions (9 000 000) francs TTC CFA pour le
lot 2 et de deux millions (2 000 000) francs TTC CFA pour le lot 3.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Augustin N. BALMA
Administrateur des Services de Santé
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Avis de demande de prix 
N° : 2023-009/CARFO/DG/SG/DPMP
Financement : Budget CARFO 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion budget 2023 de la CARFO, publié
sur son site web www.carfo.org.
Budget total prévisionnel : 12 000 000 Francs CFA TTC, réparti en deux (02) lots :
Lot 1 : 3 000 000 FCFA TTC
Lot 2 : 9 000 000 FCFA TTC

1. La CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet Entretien des surpresseurs et de la plomberie au profit de la CARFO à commande tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.  

2. la participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les entretiens se décomposent en deux (02) lots :
 Lot 1 : Entretien des surpresseurs à Ouagadougou, Bobo-Dioulasso et Koudougou ;
 Lot 2 : Entretien de la plomberie à Ouagadougou, Bobo-Dioulasso et Koudougou.
Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : un (01) an et trente (30) jours pour chaque ordre de commande

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction du patrimoine et des marchés publics (DPMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou
01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction finan-
cière et comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 1 et vingt
mille (20 000) francs CFA pour le lot 2 à l’ex siège de la CARFO à PASPANGA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant  de :
 Lot 1 : 90 000 francs CFA,
 Lot 2 : 270 000 francs CFA, 

devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction du patrimoine et des marchés publics (DPMP) de la CARFO, 01 BP
5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga
2000, avant le 02/05/2023 à 9 h 00mn.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.        

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

 Aly N. TRAORE

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Entretien des surpresseurs et de la plomberie au profit de la CARFO à commande
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE 
DES OFFRES

Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2023-005/MENAPLN/SG/DMP du 13/04/2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des
marchés (PPM) 2023, le Ministère de l’Education Nationale, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales lance
un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son
répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est
de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs/Consultants que le MENAPLN pourra
contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisa-
tion des marchés de travaux, d’acquisition des biens et services et
pour la réalisation de services de prestations intellectuelles.

3. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spé-
cialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
- acquisition de consommables d'imprimerie ;
- acquisition d’engins à deux (02) roues ;
- acquisition de consommables informatiques ;
- acquisition de produits d'entretien et de nettoyage ;
- acquisition d'imprimés administratifs ;
- acquisitions de fournitures de bureau ;
- acquisition de produits alimentaires ;
- acquisition de petit matériel et outillage ;
- acquisition d'ustensiles de cuisine et de foyers amélioré ;
- acquisition de matériel de bureau ;
- acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques ;
- acquisition de mobilier de bureau ;
- location de véhicules ;
- location de salles et de chambres etc… ;
- réfection de bâtiments ;
- réparation de mobiliers ;
- entretien et réparation des véhicules à deux (02) roues ;
- entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues ;
- entretien et réparation de camions ; 
- entretien et maintenance du matériel informatique ;
- entretien et réparation de climatiseurs et de photocopieurs ;
- entretien et réparation de groupe électrogène ;
- entretien et maintenance de circuit électrique ;
- entretien et maintenance d’ascenseur ;
- entretien et maintenance de plomberie sanitaire ;
- réparation de manuels scolaires détériorés ;
- entretien et maintenance de matériels audiovisuels ;
- entretien, réparation et maintenance des machines d'im-

primerie ;
- assurance de véhicules à quatre (04) roues ;
- diverses prestations d'imprimerie (reproduction et imprimerie

de documents) ;
- gardiennage des locaux ;
- nettoyage des locaux ;
- fourniture de pause-café, de pause-déjeuner et de cocktail;
- conception, diffusion de spots publicitaires et couverture

médiatique d'activités ;
- acquisition de banderoles et impression de tee shirts, cartes

d’invitation, badges etc… ;
- conception de kits didactiques ;
- acquisition de services de manutention ;
- acquisition de consommables médicaux ;
- désinfection des bâtiments ;

- travaux de câblage et renforcement de réseaux électriques ;
- Suivi, contrôle et coordination des travaux de bâtiments et

travaux publics ;
- construction bâtiments et travaux publics ;
- réalisation de forages ;
- études technique et architecturale ;
- formation ;
- expertise comptable ;
- audit et conseil ;
- études environnementale et de faisabilité ;
- expertise immobilière ;
- acquisition de divers matériels scolaires.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres
sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des
fournisseurs et prestataires 2023 du MENAPLN ». Elles devront
comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumis-
sionnaire :

 le domaine principal d’activités ; 
 une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les
personnes physiques ;
 une copie de l’extrait du registre de commerce pour les per-
sonnes morales; 
 certificat de non faillite ;
 l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
 un contact téléphonique permanent.

NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le
rejet de l’ensemble de l’offre.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MENAPLN sise au 2ème étage (avenue de
l'Europe à l'immeuble Alice situé au côté sud de la SONATUR, télé-
phone : +226 25 33 54 84) de 7h30 mn à 16h00 mn tous les jours
ouvrables.

6. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à
l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics
du MENAPLN sis au RDC de l'immeuble Alice situé au côté sud de
la SONATUR, sur l’avenue de l'Europe, téléphone : (+226) 25 33 54
84, au plus tard le 27/04/2023 à  9 heures 00 TU. 

7. Le MENAPLN se réserve le droit de ne pas donner suite à
une quelconque offre reçue.

Le Directeur des Marchés Publics 

Nicolas SYAN

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION

DES LANGUES NATIONALES

PRESELECTION DE CANDIDATS POUR LA CONSTITUTION D’UN REPERTOIRE DE FOURNISSEURS 

ET PRESTATAIRES POUR L’ANNEE 2023 AU PROFIT DU MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE,

DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES (MENAPLN).
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PROJET D’APPUI A L’ACCES A L’EAU POTABLE ET A L’AS-
SAINISSEMENT ET DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE DE 
LA POPULATION A LA COVID 19 ET AU CHANGEMENT CLIMA-

TIQUE DANS LES QUARTIERS PERIPHERIQUES DE OUA-
GADOUGOU (PAEPA-QP)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°013/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMFE (SERVICES DE CONSULT-

ANTS)
Référence de l’accord de financement du projet : 

Don FAE n° 5600155005401
N° d’identification du Projet : P-BF-EA0-007

1. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) a
obtenu un financement du Groupe de la Banque africaine de
développement à travers le Gouvernement du Burkina Faso afin de
couvrir le coût du Projet d’appui à l’Accès à l’Eau Potable et à
l’Assainissement et de renforcement de la résilience de la population à
la Covid 19 et au changement climatique dans les quartiers
périphériques de Ouagadougou (PAEPA-QP) ; et a l’intention d’utiliser
une partie des sommes accordées au titre du don  FAE pour financer le
contrat relatif à l’élaboration de la stratégie de desserte des zones a
habitat spontané de Ouagadougou  dans le but d’accroitre de façon
structurée l’accès à l’eau potable dans les zones non loties de son
périmètre.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : 
(i) L’élaboration d’une stratégie de desserte et de gestion de

l’eau potable dans les quartiers non lotis de Ouagadougou
; 

(ii) L’élaboration d’un manuel de procédures pour la gestion de
l’AEP dans les Quartiers non lotis de Ouagadougou ;

(iii) L’élaboration des outils de reporting pour les délégations
chargés la gestion du service public de l’eau dans les
quartiers non lotis.

La durée de la mission est de cinq (05) mois. 

3. Le Directeur Général de l’ONEA invite les Consultants éligibles
à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-
dessus. Le consultant devra être une firme régulièrement constituée et
devra justifier au moins trois (3) expériences similaires dans l’élabora-
tion d’une stratégie/document de gestion du service public d’eau. La
langue de travail pour cette mission est le Français.

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur
leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation, référence de prestations similaires, expéri-
ence dans des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se
mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les
pièces suivantes :

- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Directeur Général de l’ONEA ;

- Une présentation du consultant (date de création, situation
géographique, domaine de compétences, organisation,
etc…) accompagnée des preuves de son existence
juridique ;

- Les références des missions similaires réalisées par les
Consultants exigées pour la qualification. Les Consultants
doivent faire ressortir au moins pour chaque mission les
informations suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mis-
sion ; (ii) le détail des activités/services réalisés ainsi que
les livrables produits ; (iii) le nom, l’adresse et les contacts
du client, (iv) l’année de réalisation y compris les dates de
début et fin de la mission, (v) le montant du contrat, (vi) la
liste des experts-clés ayant réalisés la mission, (vii) le pays
d’exécution de la mission, et (viii) toute autre information

jugée pertinente sur la mission réalisée. 
- Les attestations de bonne exécution ou certificats attestant

la bonne fin des prestations similaires réalisées ;
- Pour les consultants en groupement : Un accord de groupe-

ment en rapport avec l’objet de la mission, dûment établi et
signé par chaque membre du groupement et comportant la
désignation du chef de file du groupement habilité à agir au
nom et pour le compte du groupement.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et
la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org.    

7. La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera
établie sur la base du nombre d’expériences/missions similaires réal-
isées par les consultants : Elaboration d’une stratégie/document de
gestion du service public d’eau. 
Il est à noter que l’intérêt manifesté par une firme n’implique aucune
obligation de la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires à l'adresse ci-dessous chaque jour ouvrable de 8H00
à 12H30 et de 13H00 à 16H00 ; du lundi au jeudi, et de 08H00 à 12H30
et de 13H30 à 16H30 le vendredi, heure locale : 

Direction de la Maîtrise d’Ouvrage (DMO) de l’ONEA, sise à son annexe
situé sur la RN1 au 2è étage du bâtiment abritant l’agence BCB face à
l’entrée du CEMEAU, secteur 12 (quartier Pissy), Ouagadougou,Tél.:
(+226) 25 43 19 00 à 08, Fax: (+226) 25 43 19 11, E-mail :
oneadg@fasonet.bf, 

9. Les Manifestations d’intérêt rédigées en langue française et en
trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies devront
être envoyées ou déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous, au plus
tard le 04/05/2023 à 9 heures 00 TU et porter expressément la mention
« Manifestation d’intérêt pour l’élaboration d’une stratégie de desserte
des zones à habitat spontané de Ouagadougou dans le cadre du
PAEPA-QP », et un avertissement « A NE PAS OUVRIR AVANT LA
SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS ».

Adresse de dépôt/transmission des manifestations d’intérêts :
Direction Générale (siège social) de l’ONEA 
Secrétariat Courrier Arrivée 
220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy) - Ouagadougou
01 BP 170 Ouagadougou 01
E-mail: oneadg@fasonet.bf
Tél.: (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax: (+226) 25 43 19 11

Le Directeur Général,

Gilbert BASSOLE
Chevalier de l’Ordre National

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

ELABORATION DE LA STRATEGIE DE DESSERTE DES ZONES 

A HABITATS SPONTANES DE OUAGADOUGOU
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RECTIFICATIF PORTANT SUR L’OBJET DE L’AVIS

PROJET D’APPUI A L’ACCES A L’EAU POTABLE ET A L’AS-
SAINISSEMENT ET DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE DE
LA POPULATION A LA COVID 19 ET AU CHANGEMENT CLIMA-

TIQUE DANS LES QUARTIERS PERIPHERIQUES 
DE OUAGADOUGOU (PAEPA-QP)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N°009/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMFE

(SERVICES DE CONSULTANTS)
Référence de l’Accord de financement du projet : 

Don FAE n° 5600155005401
N° d’identification du Projet : P-BF-EA0-007

1. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) a
obtenu un financement du Groupe de la Banque africaine de
développement à travers le Gouvernement du Burkina Faso afin de
couvrir le coût du Projet d’appui à l’Accès à l’Eau Potable et à
l’Assainissement et de renforcement de la résilience de la population à
la Covid 19 et au changement climatique dans les quartiers
périphériques de Ouagadougou (PAEPA-QP) ; et a l’intention d’utiliser
une partie des sommes accordées au titre du don FAE pour financer le
contrat relatif à la réalisation d’une étude sur la vulnérabilité hydro cli-
matique du secteur de l’eau et de l’assainissement. 

2. L’objectif général de la mission est de réaliser une étude sur la
vulnérabilité hydro-climatique du secteur de l’eau et de l’assainissement
assortie d’un plan d'action spécifique de résilience climatique. Il s’agira
principalement de :

- Faire une analyse de la vulnérabilité et de ses facteurs déter-
minants dans le secteur de l’eau et de l’assainissement. 

- Faire une analyse approfondie de l’état des lieux des
ressources, des projections climatiques ainsi que de l’offre et
de la demande actuelle et future ; 

- Elaborer un plan général d’adaptation et de résilience clima-
tique dans le sous-secteur de l’eau et de l’assainissement
dans la ville de Ouagadougou. Ce plan doit être élaboré en
tenant non seulement compte des ouvrages projetés dans le
cadre des futurs projets d’investissement projetés à court et
moyens termes planifiés dans PNA-AEP et PN-AEUE. 

La durée de la mission est de quarante-cinq (45) jours calendaires. 

3. Le Directeur Général de l’ONEA invite les Consultants éligibles
à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-
dessus. Le consultant devra être une firme régulièrement constituée et
devra justifier d’au moins trois (3) expériences similaires dans la réali-
sation d’études sur la vulnérabilité hydro-climatique. La langue de tra-
vail pour cette mission est le Français.

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur
leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation, référence de prestations similaires, expéri-
ence dans des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se
mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les
pièces/documents ci-après:
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur

Général de l’ONEA;
- Une présentation du consultant (date de création, situation géo-

graphique, domaine de compétences, organisation, etc…) accompa-
gnée des preuves de son existence juridique ;

- Les références des missions similaires réalisées par les Consultants
: Réalisation d’étude sur la vulnérabilité hydro climatique. Les
Consultants doivent faire ressortir au moins pour chaque mission les
informations suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission, (ii) le
nom, l’adresse et les contacts du client, (iii) l’année de réalisation y
compris les dates de début et fin de la mission, (iv) le montant du con-

trat, (v) la liste des experts-clés ayant réalisés la mission, (vi) le pays
d’exécution de la mission, et (vii) toute autre information jugée perti-
nente sur la mission réalisée ;

- Les attestations de bonne exécution ou certificats attestant la bonne
fin des prestations similaires réalisées ;

- Pour les consultants en groupement : Un accord de groupement en
rapport avec l’objet de la mission, dûment établi et signé par chaque
membre du groupement et comportant la désignation du chef de file
du groupement habilité à agir au nom et pour le compte du groupe-
ment.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et
la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org.    

7. La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera
établie sur la base du nombre d’expériences/missions similaires réal-
isées par les consultants : Réalisation d’étude sur la vulnérabilité hydro-
climatique. Il est à noter que l’intérêt manifesté par une firme n’implique
aucune obligation de la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires à l'adresse ci-dessous, chaque jour ouvrable de 8H00
à 12H30 et de 13H00 à 16H00 ; du lundi au jeudi, et de 08H00 à 12H30
et de 13H30 à 16H30 le vendredi, heure locale :
Direction de la Maîtrise d’Ouvrage (DMO) de l’ONEA, sise à son annexe
situé sur la RN1 au 2è étage du bâtiment abritant l’agence BCB face à
l’entrée du CEMEAU, secteur 12 (quartier Pissy), Ouagadougou,Tél.:
(+226) 25 43 19 00 à 08, Fax: (+226) 25 43 19 11, E-mail :
oneadg@fasonet.bf

9. Les Manifestations d’intérêt rédigées en langue française et en
trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies devront
être envoyées ou déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous, au plus
tard le 02/05/2023 à 9 heures 00 TU et porter expressément la mention
:
« Manifestation d’intérêt pour la réalisation d’une étude sur la vulnéra-
bilité hydro-climatique du secteur de l’eau et de l’assainissement dans
le cadre du PAEPA-QP», et un avertissement « A NE PAS OUVRIR
AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS ».

Adresse de dépôt/transmission des manifestations d’intérêts :
Direction Générale (siège social) de l’ONEA / Secrétariat Courrier
Arrivée
220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy) - Ouagadougou
01 BP 170 Ouagadougou 01 - Tél.: (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax:
(+226) 25 43 19 11
E-mail: oneadg@fasonet.bf, 

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Gilbert BASSOLE
Chevalier de l’Ordre National

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Réaliser une étude sur la vulnérabilité hydro-climatique du secteur 

de l’eau et de l’assainissement assortie d’un plan d'action spécifique 

de résilience climatique
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° 2023- 02/RCES/PBLG/CGAR/PRM du 15/02/2023

Financement : Budget communal /
Ressources transférées MENA Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de
Garango. 

1. La commune de Garango lance une demande de prix ayant pour
objet L’acquisition et la livraison sur site de vivres pour les cantines
scolaires au profit des élèves du préscolaires  de la commune de
Garango

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

Les acquisitions se décomposent en un lot unique.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable
des marchés(PRM) à la mairie de Garango Tél : 71 49 61 69.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de

la PRM et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
Vingt mille (20 000) FCFA  à la Perception de Garango  En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant Deux
cent mille (200 000) FCFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse au bureau de la PRM, avant le  02/03/2023, à 09 heures.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Le budget alloué à cette acquisition est de : 9 888 070 FCFA
TTC.                                                                                          

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

OUEDRAOGO Ousséni

REGION DU CENTRE EST

Acquisition et la livraison sur site de vivres pour les cantines scolaires 

au profit des élèves du préscolaires  de la commune de Garango

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 30 à 33

* Marchés de Travaux P. 34 à 37

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 38 à 45

Fournitures et Services courants
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REGION DU CENTRE EST REGION DU CENTRE EST

Acquisition d'huile végétale enrichie à 

la vitamine « A » au profit des écoles du

primaire de la commune de Garango

Acquisition et livraison sur site d’huile pour 

cantine scolaire au profit des écoles primaires

et préscolaire de la Commune de Niaogho.

AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° 2023- 01/RCES/PBLG/CGAR/PRM du 15/02/2023

Financement : Budget communal /Ressources transférées MENA
Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de
Garango. 

1. La commune de Garango lance une demande de prix ayant
pour objet Acquisition d'huile végétale enrichie à la vitamine « A » au
profit des écoles primaires de la commune de Garango 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions se décomposent en un lot unique  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
marchés(PRM) à la mairie de Garango Tél : 71 49 61 69.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la PRM et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de Vingt mille (20
000) FCFA à la Perception de Garango.  En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant cinq cent
mille (500 000) FCFA  devront parvenir ou être remises à l’adresse au
bureau de la PRM, avant le 03/05/2023, à 09 heures. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le budget alloué à cette acquisition est de 17 814 399 FCFA TTC                                                                                          

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

OUEDRAOGO Ousséni

AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° 2023-001/RCES/PBLG/CNGH/SG du 03 Avril 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à la résiliation du
marchés publics gestion 2021, de la Commune de Niaogho.

1. La Commune de Niaogho lance une demande de prix ayant
pour objet Acquisition et livraison sur site d’huile pour cantine sco-
laire au profit des écoles primaires et préscolaire de la Commune
de Niaogho.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

L’acquisition en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt un (21)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans le bureau de la Personne responsable
des marchés, téléphone : 78 95 76 96.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne responsable des marchés de la mairie moyennant
paiement d’un montant non remboursable de quinze mille (15 000)
francs CFA à la perception de Garango

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02)
copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant
de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA devra parvenir ou être
remises à l’adresse de la Personne Responsable des Marchés de
la Commune de Niaogho, Téléphone 78 95 76 96 avant le
02/05/2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (21) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

NB : l’enveloppe prévisionnelle est quatre millions deux cent
dix-sept mille  (3 707 463) francs FCFA.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Antoine  OUIYA
Secrétaire Administratif
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KAYA

Achat de sachets poubelles et de boites de sécurité au profit du CHR de Kaya

Avis de demande de prix
n°2023-005/MSHP/SG/CHR-K/DG/PRM du 11 Avril 2023
Financement :   Budget du CHR de Kaya, Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2023, du CHR de Kaya.

Le CHR de Kaya, dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix, lance une demande
de prix ayant pour objet achat de sachets poubelles et de boites de sécurité au profit dudit CHR tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La fourniture, objet de la présente demande de prix, se compose d’un lot unique.

Le délai de validité des offres et d’exécution du contrat sont respectivement de soixante (60) et- Quinze (15) jours. Le montant
prévisionnel de la ligne budgétaire est de Dix millions quatre cent soixante-quinze mille (10 475 000) francs CFA TTC  

Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés, tel : 51 34 67 81.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du
président de la Commission d’attribution des marchés tel : 51 34 67 81 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de Vingt
mille (20 000) francs CFA à l’Agence Comptable du CHR de Kaya. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées de la garantie de soumission d’un montant de Trois cent mille (300 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
bureau de la Personne Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de Kaya avant le 02/05/2023 à 09 heures 00mn. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés pi

Soumaïla OUEDRAOGO
Gestionnaire des services de santé

32 Quotidien N° 3599 - Mercredi 19 avril 2023

Fournitures et Services courants



UNIVERSITE DE FADA N’GOURMA REGION DES HAUTS BASSINS

Entretien et réparation des véhicules 

à 4 roues au profit de l’Université 

de Fada N’Gourma

Avis de demande de prix 
N°2023-10/CB/M/CAB/DMP du 11 avril 2023

Financement : Budget communal, Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la commune de Bobo-Dioulasso.

1. La commune de Bobo-Dioulasso dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet, tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales reconnues par Récépissé de déclaration
d’existence des marchands, antiquaires et artisans pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition d’œuvres d’art au prof-
it du Musée Communal Sogossira SANOU de Bobo-Dioulasso (Montant
prévisionnel trente millions (30 000 000) francs CFA toutes taxes).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics
de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services
Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso, téléphone : 70 63 50 19, de
07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00
minute à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi. Et le vendredi de 07
heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes
à 16 heures 30 minutes

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex
Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) francs CFA à la Trésorerie Régionale des Hauts Bassins ou à
la régie de recettes sise au service de l’État civil central ou de la
Direction des Infrastructures Routières et de la Mobilité de Bobo-
Dioulasso.  

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant six cent
mille (600 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises   au
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-
Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux de
Bobo-Dioulasso, avant le 02/05/2023, à 09 heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.                                                                                                                                                                                                         

Le Président de la Commission  

Communale d’Attribution des Marchés 

Mahamadou TOU
Secrétaire Administratif 

Avis de demande de prix 
N°2023-006/UFDG/P/SG/PRM

Financement : Budget de l’Université de Fada N’Gourma, 
gestion 2023

Budget prévisionnel : 17 000 000 FCFA.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics gestion 2023, de l’Université de
Fada N’Gourma.

1. L’Université de Fada N’Gourma (UFDG) dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entre-
tien et la réparation des véhicules à 4 roues au profit de l’université
de Fada N’Gourma tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un seul lot : entretien
et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de
l’Université de Fada N’Gourma.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quinze (15)
jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés sis à la Présidence de l’UFDG. Tél : 70
01 14 82/ 76 39 05 69.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la même
adresse et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) F CFA à l’agence comptable de l’UFDG. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02)
copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant
cinq cent mille (500 000) FCFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse bureau du secrétariat de la Personne Responsable des
marchés sis à la Présidence de l’U-FDG, BP : 54, Tél : 70 01 14
82/76 39 05 69, avant le 02/05/2023, à 9 heures 00. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

Sié Harouna KONATE
Administrateur des Services Financiers

Acquisition d’œuvres d’art au profit du

Musée Communal Sogossira SANOU 

de Bobo-Dioulasso
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN REGION DES HAUTS BASSINS

Construction de 10 boutiques 

au marché de Safané

Construction de cinquante (50) boutiques

de marché au profit de la commune de

Houndé

Avis de demande de prix 
N° : 2023-01/RBMHN/PMHN/CSFN.

Financement : FMD/Budget communal gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la commune de Safané.

1. La commune de Safané lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les données parti-
culières de la demande de prix.  Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés en bâtiment, catégorie B (exigé)
couvrant la Région de la Boucle du Mouhoun pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration.

Les travaux sont en lot unique : Construction de 10 boutiques
au marché de Safané

Le montant prévisionnel du marché est de dix-huit millions (18
000 000) francs CFA TTC. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante jours (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la personne responsable des
marché sis au bâtiment administratif de la mairie de Safané. Téléphone
70538311/67 88 16 26/78 10 25 02 ainsi qu’au bureau du receveur
municipal.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la person-
ne responsable des marchés ou à la régie de recettes municipales et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000)francs CFA auprès du service financier municipal. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent
quarante mille (540 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises
au bureau de la personne responsable des marchés, avant le
02/05/2023, à 09heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Moussa SANOU
Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix 
N° 2023-02/RHBS/PTUY/CHND/M/SG/PRM

Financement : Budget communal (FMDL), gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics gestion 2023 de la Mairie de
Houndé.

La Mairie de Houdé lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur
les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix). 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréés d’agrément B2 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique comme suit :
Lot unique :  Construction de cinquante (50) boutiques de marché
au profit de la commune de Houndé.
Montant prévisionnel : 85 714 400 FCFA TTC.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Cent vingt
(120) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de BAMOGO Dramane Tel
70154975, 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de
la Personne responsable des marchés et moyennant paiement d’un
montant non remboursable soixante-quinze mille (75 000) francs
CFA à la régie de recette de la mairie ou à la Trésorerie Principale
de Houndé.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02)
copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant
deux millions (2 000 000) FCFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse mairie de Houndé cel : 70 15 49 75 avant le 02/05/2023.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

BAMOGO Dramane
Conseiller des Affaires Économiques
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Avis de demande de prix 
N° 2023-03/RHBS/PTUY/CHND/M/SG/PRM

Financement : Budget communal, FMDL,transfert Etat gestion2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Mairie de Houndé.

La Mairie de Houdé lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’agrément B1 minimum pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en sept (07) lots:
• Lot 1 :  Construction de 3 salles de classes+ bureau+ magasin+ latrines à quatre postes à Dohoun"A" (‘FMDL)
• Lot 2 :  Construction de trois salles de classes + bureau + magasin + latrine à quatre postes sur chacun des sites  :Karaba « C » e t

Lokihoun « B » ; (‘FMDL)
• Lot 3 : Construction de 3 salles de classes+ bureau+ magasin+ latrines à quatre postes à Bonsa "C";(‘FMDL)
• Lot 4 :  Construction de trois (03) salles de classes au CEG de Kari ; Transfert de l’Etat
• Lot 5 :  Construction de trois (03) salles de classes au CEG de Kari Lonkouy; (BC)
• Lot 6:  Réhabilitation des écoles de Nematoulaye 2 et de Yabiro ; (BC)
• Lot 7:  Réhabilitation de l’ école primaire de Karaba ;BC/ARD

Montants prévisionnels : 
- Lot 1 : Trente-deux millions trois cent quatre-vingt-un mille (32 381 000) FCFA
- Lot 2 : Soixante-quatre millions sept cent soixante-deux mille (64 762 000) FCFA
- Lot 3 : Trente-deux millions trois cent quatre-vingt-un mille (32 381 000) FCFA
- Lot 4: vingt-huit millions trois cent quatre-vingt  mille trois cent soixante seize (28 380 376) FCFA
- Lot 5 : vingt-huit millions trois cent quatre-vingt-un mille (28 381 000) FCFA 
- Lot 6 : dix millions (10 000 000) FCFA
- Lot 7 : cinq millions huit cent trente mille neuf cent trente trois (5 830 933) FCFA

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :  soixante (60) jours pour les lots 06 et 07, Cent vingt (100) jours pour les lots 01, 03, 04 et 05 et cent
vingt (120) jours pour le lot 02
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
les bureaux de BAMOGO Dramane Tel 70154975, 
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à (indiquer l’adresse complète du
président de la Commission d’attribution des marchés) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de :
- Lot 1 : cinquante mille (50 000) FCFA
- Lot 2 : soixante-quinze mille (75 000) FCFA
- Lot 3 : cinquante mille (50 000) FCFA
- Lot 4 : cinquante mille (50 000) FCFA
- Lot 5 : cinquante mille (50 000) FCFA
- Lot 6: trente mille (30 000) FCFA
- Lot 7: trente mille (30 000) FCFA
à la régie de recette de la mairie ou à la Trésorerie Principale de Houndé.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de :
- Lot 1 : neuf cent mille (900 000) FCFA
- Lot 2 : un millions huit cent mille (1 800 000) FCFA
- Lot 3 : neuf cent mille (900 000) FCFA
- Lot 4 : huit cent mille (800 000) FCFA
- Lot 5 : huit cent mille (800 000) FCFA
- Lot 6: deux cent cinquante mille (250 000) FCFA
- Lot 7: cent cinquante mille (150 000) FCFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse mairie de Houndé cel : 70 15 49 75 avant le 03/05/2023 à 9 heures 00. L’ouverture des plis sera

faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réceptio de l’of-
fre transmise par le Candidat.
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

BAMOGO Dramane
Conseiller des Affaires Économiques

REGION DES HAUTS BASSINS

Travaux de construction d’infrastructure éducatives au profit de la commune de Houndé
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REGION DU NORD

Construction de trois (03) salles de classe + bureau + magasin a Bouga-Yarcé au profit de

la commune de Rambo

Avis de demande de prix 
N°2023-01/RNRD/PYTG/CRMB/SG/PRM du 24 mars 2023

Financement : Budget communal + Fonds minier, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023 de la commune de Rambo. 

La commune de Rambo lance une demande de prix ayant pour objet la Construction d’infrastructures scolaires au profit de la
Commune de Rambo.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant l’agrément B1minimum dans le
domaine du bâtiment pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les travaux sont en lot unique: construction de trois salles de classe + bureau + magasin à Bouga-Yarcé au profit de la Commune
de Rambo.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quatre-vingt-dix (90) jours. 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Rambo. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Rambo
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50.000) francs CFA à la Perception de Rambo, sise à
Séguénéga. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le candidat. 

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600.000) francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse : Secrétariat de la mairie de Rambo, avant le 02/05/2023 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat. 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.  

NB : Le montant prévisionnel est de : 22 860 000 F CFA TTC.

Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

Siguio Gaétan SAVADOGO
Secrétaire Administratif
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Avis de demande de prix 
N°2023-03/RSUO/P-IB/CDN/PRM du 07 avril 2023

Financement : Lot 1 : Budget communal, ressources transférées, gestion 2023
Lot 2 : Budget communal, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de
Dano.

1. La commune de Dano lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie Fn pour le lot 1 et
Fd pour le lot 2 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 
- Lot 1 : Travaux de réalisation d’un forage positif équipé à motricité humaine au CEG de Dayèrè dans la Commune de Dano.
- Lot 2 : Travaux de réhabilitation de forages au profit des villages de Tambiri et de Lofing dans la commune de Dano.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour chaque lot

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés ou appelez 20 90 82 18/ 78 66 66 55.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix  auprès de la per-
sonne responsable des marchés de la mairie de Dano et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA pour le lot 1 et de quinze mille (15 000) francs CFA pour le lot 2 à la Trésorerie Principale de Dano. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant :
• Lot 1 : cent quatre-vingt-quinze mille (195 000) f CFA
• Lot 2 : Cent vingt-cinq mille (125 000) f CFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : Secrétariat de la mairie BP : 187, tel : 20 90 82 18  , avant le 02/05/2023 à 09heures
00. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel relatif au présent marché s’élève à : 
 Lot 1 : Six millions six cent cinquante mille (6 650 000) francs CFA TTC
 Lot 2 : Quatre millions trois cent six mille deux cent vingt-sept (4 306 227) francs CFA TTC

La Personne responsable des marchés

Mwinviel DABIRE
Attaché de gestion 

Travaux

REGION DU SUD-OUEST 

Travaux de réalisation et de réhabilitation de forages 

au profit des villages de la commune de Dano
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023…………/MATDS/RCES/GVRNT-TNK/SG

Autorité contractante :
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Est (DREA-CES)

Prestations :

Lot 1 : Suivi-contrôle des travaux de réalisation de deux (02) forages positifs équipés de PMH et de quatre (04) forages à gros débit dans
la région du Centre-Est ; (type d’agréments demandé Fsic . Budget 1 600 000 Francs CFA)

Lot 2 : Suivi contrôle des travaux de réalisation d'un Poste d'Eau Autonome (PEA) dans la région du Centre-Est ; (type d’agréments
demandé Eu .Budget 1 000 000 Francs CFA )

Lot 3 : Suivi contrôle des travaux de réalisation d'un système d'Adduction d'Eau Potable Simplifié (AEPS) dans la région du Centre-Est ;
(type d’agréments demandé Eu ;Budget 7 000 000 Francs CFA)

Lot 4 : Etudes d'avant-projet détaillé et l'élaboration de dossier d'appel d'offres pour la réalisation de quatre (04) AEPS dans la région du
Centre-Est ; (type d’agréments demandé Eu, 20 000 000 Francs CFA)

Lot 5: Réalisation d'activités d’ImS sur la gestion du service public de l'eau selon le document cadre de gestion du service public de l'eau
; (type d’agréments demandé Fs ou Fsic , Budget 12 000 000 Francs CFA)

1. Publicité. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à la validation du plan de passation des marchés publics par
la commission régionale du centre-est.

2. Source de financement. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Est a obtenu des fonds pour la mise en
œuvre du Programme National d’Approvisionnement en eau potable (PN-AEP), et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre des marchés de prestation intellectuelle relatif aux lots cités ci-dessus. 
A cet effet, le Secrétaire Général de la Région du Centre-Est, Présidente de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés (CRAM),
lance un avis à manifestation d'intérêt pour la constitution d’une liste restreinte de Bureau d’études susceptibles de soumettre des propo-
sitions pour les prestations ci-dessus citées  dans la région du Centre-Est au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement du Centre-Est

3. Description des prestations. Les services comprennent

LOT 1
- le contrôle à pied d’œuvre des travaux de forage, construction de margelles et de la superstructures ;
- le contrôle des essais de pompage ;
- la cartographie des villages d’intervention avec mesure des coordonnées géographiques des points d’eau au GPS ;
- l’interprétation des essais de pompage en vu de la détermination des côtes d’installation des pompes ;contrôle de la pose des pom-

pes (selon les profondeurs calculées lors de l’interprétation des essais de pompage) ;
- effectuer quotidiennement toutes les inspections et exiger tous les échantillons et essais nécessaires, afin de vérifier que les

matériaux et fournitures utilisés sont conformes aux plans et documents d'exécution ;
- la synthèse géologique et hydrogéologique des résultats acquis selon un modèle convenu avec la DREA-CES ;
- l’implantation des margelles et des superstructures des forages; 
- superviser les tests de contrôle de qualité faits par les Entrepreneurs lors de la mise en œuvre des travaux et fournitures;
- s’assurer que les travaux de tous les marchés relatifs à la réalisation des ouvrages (réception des sites des forages, foration,

développement et pompage, installation de pompes) et construction de superstructures (construction de mur de protection, de
canal d’évacuation, d’abreuvoir selon les cas, de puits perdu) soient exécutés conformément aux prescriptions techniques et spé-
ciales tout en respectant les modifications de détail qui auront pu être décidées en accord avec le Maître d’Ouvrage.

- contrôler que l'exécution des travaux est conforme aux prescriptions des pièces contractuelles en matière de qualité, de délais et
de coûts 

- l’élaboration d’un rapport technique avec toutes les interprétations des données recueillies ;
- de présenter mensuellement un rapport donnant l’état des réalisations, analysant les résultats techniques, appréhendant les per-

spectives du déroulement des travaux et prestations avec des propositions éventuelles d’ajustement ;
- tenir des rapports détaillés des métrées, des coûts de la main-d’œuvre, des matériaux et des matériels utilisés par les entreprises

;
- la coordination des travaux de forages,  de margelles, de superstructures et d’installation de pompes ;
- de vérifier et de viser les attachements mensuels des entreprises avant leur transmission au Maître d’ouvrage ;
- de participer aux réceptions provisoires des travaux et d’établir les procès verbaux correspondants ;
- de participer aux réunions mensuelles;
- de préparer les ordres de services relatifs aux travaux de forages, de margelles, de superstructures et d’installation de pompes ;
- de  rédiger les rapports  de ses prestations.

REGION DU CENTRE EST 

Manifestation d’intérêt en vue d’une demande de proposition pour le suivi-contrôle des travaux de réalisation de

deux (02) forages positifs équipes de PMH et de quatre (04) forages a gros débit ,le suivi contrôle des travaux

de réalisation d'un poste d'eau autonome ,les  études d'avant-projet détaille et l'élaboration de dossier d'appel

d'offres pour la réalisation de quatre (04) AEPS, et la réalisation d'activités d’IMS sur la gestion du service

public de l'eau selon le document cadre de gestion du service public de l'eau
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LOT 2 
- le contrôle à pied d’œuvre des travaux de forage, 
- le contrôle des essais de pompage ;
- mesure des coordonnées géographiques des points d’eau au GPS ;
- l’interprétation des essais de pompage en vue de la détermination des côtes d’installation de la pompe ; contrôle  de l’installation

de la pompe imergée (selon les profondeurs calculées lors de l’interprétation des essais de pompage) ;
- la synthèse géologique et hydrogéologique des résultats acquis selon un modèle convenu avec la DREA-CES ;
- Effectuer quotidiennement toutes les inspections et exiger tous les échantillons et essais nécessaires, afin de vérifier que les

matériaux et fournitures utilisés sont conformes aux plans et documents d'exécution ;
- superviser les tests de contrôle de qualité faits par les Entrepreneurs lors de la mise en œuvre des travaux et fournitures ; 
- contrôler et approuver les schémas d'exécution établis par les entreprises, étudier et approuver éventuellement toutes propositions

ou modifications techniques suggérées par elles sous réserve de l'accord du Maître d'ouvrage, donner des ordres de variation dans
les limites de délégation de pouvoir accordé par le Maître d’ouvrage ;

- contrôler que l'exécution des travaux est conforme aux prescriptions des pièces contractuelles en matière de qualité, de délais et
de coûts ;

- vérifier que les implantations, alignements, dosages et niveaux sont conformes aux plans et documents d'exécution établis par l’at-
tributaire lui-même ou par les entreprises mais approuvés par lui ;

- l’élaboration d’un rapport technique avec toutes les interprétations des données recueillies ;
- de présenter mensuellement un rapport donnant l’état des réalisations, analysant les résultats techniques, appréhendant les per-

spectives du déroulement des travaux et prestations avec des propositions éventuelles d’ajustement. 
- de participer aux réceptions provisoires des travaux et d’établir les procès verbaux correspondants ;
- de participer aux réunions mensuelles;
- de  rédiger les rapports  de ses prestations.

Lot 3
- les travaux de tous les marchés relatifs à la réalisation des ouvrages soient exécutés conformément aux prescriptions techniques

et spéciales tout en respectant les modifications de détail qui auront pu être décidées en accord avec le Maître d'ouvrage. 
- les travaux seront exécutés selon les règles de l'art et conformément au planning approuvé par toutes les parties ;
- les sommes payées aux entreprises de travaux et fournitures correspondront exactement à celles qui leur seront dues compte tenu

des travaux et fournitures réellement exécutés.
- Dans ce cadre, l’attributaire sera chargé de faire respecter les normes et spécifications, et notamment des tâches suivantes :
- Effectuer quotidiennement toutes les inspections et exiger tous les échantillons et essais nécessaires, afin de vérifier que les

matériaux et fournitures utilisés sont conformes aux plans et documents d'exécution ;
- superviser les tests de contrôle de qualité faits par les entrepreneurs lors de la mise en œuvre des travaux et fournitures ; 
- contrôler et approuver les schémas d'exécution établis par les entreprises, étudier et approuver éventuellement toutes propositions

ou modifications techniques suggérées par elles sous réserve de l'accord du Maître d'ouvrage, donner des ordres de variation dans
les limites de délégation de pouvoir accordé par le Maître d’ouvrage ;

- contrôler que l'exécution des travaux est conforme aux prescriptions des pièces contractuelles en matière de qualité, de délais et
de coûts ;

- vérifier que les implantations, alignements, dosages et niveaux sont conformes aux plans et documents d'exécution établis par l’at-
tributaire lui-même ou par les entreprises mais approuvés par lui ;

- vérifier quotidiennement la conformité des effectifs des diverses catégories de main d'œuvre prévues dans les marchés des entre-
prises et faire prendre toute mesure corrective appropriée pour la bonne marche des chantiers ;

- vérifier que la qualité et le nombre des équipements affectés aux chantiers par les entreprises sont en tout point conformes à leur
offre technique ;

- mesurer les quantités de travaux et de matériaux mis en œuvre au jour le jour, vérifier et certifier les attachements et décomptes
de paiement, mensuels et finaux des entreprises ; 

- Vérifier le paiement, prolongation de délai, etc., et informer le Maître d'ouvrage avant toute décision ;
- Assister le Maître d’ouvrage dans le règlement des différends qui pourraient se produire entre ceux-ci et l'une quelconque des

entreprises (exceptés les cas de litige et d'arbitrage) dans le cadre de l'exécution des différents marchés de travaux et fournitures
;

- tenir des rapports détaillés des métrés, des coûts de la main-d’œuvre, des matériaux et des matériels utilisés par les entreprises.

LOT 4
- la réalisation des études de faisabilité socio-économique et technique pour la réalisation d'Adductions d’Eau Potable Simplifié

(AEPS);
- la réalisation des études financières pour connaître les coûts de fonctionnement, la capacité à payer par mois au BP et proposer

une grille tarifaire ;
- l’élaboration de la partie technique des dossiers d’appel d’offres pour la réalisation des travaux ;
- la rédaction des rapports socio-économiques et techniques.
L’attributaire devra approfondir ces études afin de donner au Maître d’Ouvrage toutes les informations utiles en vue de la réalisation des
infrastructures.
Ces études devront aboutir à la constitution du dossier technique pour l’appel d’offres des travaux de réalisation des adductions d’eau
potable simplifiées dans les quatre (04) centres.

LOT 5
- Elaborer la méthodologie de travail et le planning d’intervention ;
- Informer et sensibiliser les communes bénéficiaires des points d’eau de mise en place et de la gestion du Service AEPA commu-

nal selon le document cadre de gestion du service public de l’eau pour qu’elles se responsabilisent vis-à-vis de la planification des
investissements d'ouvrages hydrauliques et de la gestion de leur parc d’infrastructures de manière durable conformément aux
principes de la stratégie nationale de gestion des ouvrages d'AEP en s’appuyant sur les Associations des Usagers de l’Eau et les
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opérateurs privés ;
- Informer et identifier avec les populations de l’espace d’implantation des points d’eau ;
- Élaborer des PV d’implantation sociale des points d’eau avec les populations ; 
- dynamiser les AUE et les former ;
- former les artisans réparateurs ;
- former les autorités locales ;
- veiller à l’agencement entre les activités d’animation et les implantations sociales;
- Veiller au paiement des contributions des bénéficiaires pour la réalisation des points d’eau ;
- S’assurer du versement des contributions des populations avant l’implantation géophysique des points d’eau ;
- Veiller à la réalisation des aires de protection des points d’eau ;
- Impliquer les communes dans les décisions de modification des sites à implanter
- Promouvoir l’hygiène et l’assainissement liés à l’eau à l’aide des outils de sensibilisation 
- Sensibiliser les usagers sur le droit à l’accès à l’eau ; 
- Accompagner les acteurs concernés à l’élaboration des plans d’action,
- Rédaction, présentation, discussion des programmes et rapports de campagnes d’activités des rapports de démarrage de fin 

d’exécution des activités d’animation ;
- Préparer et transmettre le compte rendu hebdomadaires des activités menées ;
- Préparer et transmettre les rapports d’avancement mensuels et trimestriels d’activités ;
- Organiser et suivre la mise en œuvre des activités conformément aux programmes approuvés ; 
- Participer à toute rencontre initiée par le Maitre d’ouvrage dans le cadre de l’exécution du projet

4. Critères d’évaluation. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-
dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candi-
dats seront évalués sur la base des critères ci-après  :
- le domaine des activités du candidat
- et le nombre d’années d’expérience,
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations  
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (joindre les copies des pages de garde et de signature 

des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). 

 

Critères Notes 

1- un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ou tout autre extrait de 
registre professionnel) 

05 

           < 5ans 03 

           > 5ans 05 

2- -2022 
(joindre les copies des pages de garde des marchés revêtu du sceau du contrôle financier et les pages de signature 
des marchés, les attestations de bonne fin)   
Notation : Cinq (05) points par expérience et un point supplémentaire par expérience au-delà de cinq 05 expériences 
sans dépasser huit (08)  

 
28 

3- -2022 ou depuis sa date de création pour les 
bureaux nouvellement crées certifié par le service des impôts   

05 

4- 
services de la CNSS (les CV de ce personnel ne sont pas exigés)  

05 

5- Une brève méthodologie 10 

6- Qualification générale et le nombre de personnel professionnels (Diplômes et CV à fournir) pour chacun des lots 
Lot 1 : 

Poste Diplôme / spécialité 
Années 

d'expérience 
générale 

Projets similaires 
Notation 

Un chef de mission 

Ingénieur 
hydrogéologue ou de 
Géophysique ou du 
génie rural   

10 ans  

Trois (3) projets de suivi-
moins 2 forages réalisés  en tant que chef 
de mission durant les cinq (5) dernières 
années 

Diplôme = 2 
pts 
1 projet =5 pts 

un (01) contrôleur des 
travaux de Foration  

Technicien Supérieur de 
l'Hydraulique et 
Equipement Rural  

05ans  

Deux (2) projets de contrôle d'au moins 2 
forages exécutés en tant que contrôleur 
des travaux de foration   durant les cinq (5) 
dernières années 

Diplôme = 2 
pts 
1 projet =4 pts 

un (01) contrôleur 

Pose de pompe 
CAP, BEP, BEPC 05 ans 

Deux (2) projets de contrôle d'au moins 2 
forages exécutés en tant que contrôleur 

 et de pose 
des pompes  durant les cinq (5) dernières 
années 

Diplôme= 2 
pts 
1 projet = 4 
pts 

un (01) contrôleur de 
margelle et de 
superstructure 

CAP Génie Civil  05 ans 

Deux (2) projets de contrôle d'au moins 2 
forages exécutés en tant que contrôleur de 
travaux construction de margelles et de 
superstructures durant les cinq (5) 
dernières années 

Diplôme= 2 pt 
1 projet = 4 
pts 

Lot 2 : 

Lot 3 : 

 
 
 

47 
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6- Qualification générale et le nombre de personnel professionnels (Diplômes et CV à fournir) pour chacun des lots 
Lot 1 : 

un (01) contrôleur de 
margelle et de 
superstructure 

CAP Génie Civil  05 ans 

Deux (2) projets de contrôle d'au moins 2 
forages exécutés en tant que contrôleur de 
travaux construction de margelles et de 
superstructures durant les cinq (5) 
dernières années 

Diplôme= 2 pt 
1 projet = 4 
pts 

Lot 2 : 

Poste Diplôme / spécialité 

Années 

d'expérience 
générale 

Projets similaires 

Notation 

Un chef de mission Ingénieur du génie rural    10 ans  
3 projets de réalisation de PEA durant les 
cinq (5) dernières années 

Diplôme = 2 
pts 
1 projet =5 pts 

01 Contrôleur des 
 

Technicien Supérieur en 
hydraulique, Génie civil 
ou équivalent 

10 ans  2 projets de réalisation de PEA durant les 
cinq (5) dernières années 

Diplôme = 2 
pts 
1 projet =4 pts 

Un 01 Contrôleur des 
travaux 
électrotechniques 
électromécaniques et 

châteaux   

Technicien Supérieur en 
Electromécanique ou 
electrotechnique 

10 ans  
2 projets de réalisation de PEA durant les 
cinq (5) dernières années 

Diplôme= 2 pts 
1 projet = 4 pts 

Un (01) Contrôleur des 
travaux de Génie civil 

Technicien supérieur en 
Génie civil 

07 ans  
2 projets de réalisation de PEA durant les 
cinq (5) dernières années 

Diplôme= 2 pts 
1 projet = 4 pts 

Lot 3 : 

Poste Diplôme / spécialité 
Années 

d'expérience 

générale 

Projets similaires 
Notation 

Un chef de mission Ingénieur du génie rural    10 ans  
cinq (5) dernières années 

Diplôme = 2 
pts 
1 projet =5 pts 

01 Contrôleur des 
 

Technicien Supérieur en 
hydraulique, Génie civil 
ou équivalent 

10 ans  
cinq (5) dernières années 

Diplôme = 2 
pts 
1 projet =4 pts 

Un 01 Contrôleur des 
travaux 
électrotechniques,  
électromécaniques et 

châteaux   

Technicien Supérieur en 
Electromécanique ou 
electrotechnique 

10 ans  
cinq (5) dernières années 

Diplôme= 2 pts 
1 projet = 4 pts 

Un (01) Contrôleur des 
travaux de Génie civil 

Technicien supérieur en 
Génie civil 

07 ans  
cinq (5) dernières années 

Diplôme= 2 pts 
1 projet = 4 pts 
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Lot 4 : 

Poste Diplôme / spécialité 
Années 

d'expérience 

générale 

Projets similaires 
Notation 

Un chef de mission 
Ingénieur hydraulicien 
ou du Génie Rural 

10 ans 
mission durant les cinq (5) dernières 
années 

Diplôme = 2 
pts 
1 projet =4 pts 

Un (01) Technicien 
supérieur en 
hydraulique  

Technicien supérieur en 
Hydraulique et 
Equipement Rural 

05 ans 
années 

Diplôme = 2 pt 
1 projet =3 pts 

Un Socio économiste Maîtrise en socio- 
économie ou équivalent 

05 ans  
-

economiste durant les cinq (5) dernières 
années 

Diplôme= 2 pt 
1 projet = 2 pts 

Un topographe BEP en topographie 10 ans 
 tant que topographe 

durant les cinq (5) dernières années 

Diplôme= 1 pt 
1 projet = 2 pts 

Un Électromécanicien 
Au moins BTS ou TS en 
électromécanique 

5 ans 

electromecanicien durant les cinq (5) 
dernières années 

Diplôme= 1 pt 
1 projet = 2 pts 

Lot 5 : 

Poste Diplôme / spécialité 
Années 

d'expérience 
générale 

Projets similaires 
Notation 

Un chef de mission Maitrise de sociologie  05 ans  
sociale sur la m
du système de gestion des infrastructures 

tant que chef de mission 

Diplôme = 2 
pts 
1 projet =5 pts 

Un (01) superviseur  Licence en sociologie 05 ans 

r 

système de gestion des infrastructures 

tant que superviseur 

Diplôme = 1 pt 
1 projet =3 pts 

quatre animateurs  BEPC 05 ans  
sociale sur la mise 
du système de gestion des infrastructures 

tant que animateur 

Diplôme= 1 pt 
1 projet = 2 pts 

 

Total  100 
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6. Une liste de candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contrac-
tante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera
sélectionné selon la méthode qualité technique seule.

7. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents
de référence auprès de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-est à Tenkodogo 

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du
Centre-Est au plus tard le jeudi 04 mai 2023 à  9 heures 00 minute TU. 

9. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des plis se fera le même jour à 09h 00mn en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’administration ne peut être respons-
able de la non réception de l’offre du soumissionnaire.

Le Secrétaire Général,

Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Sayouba SAWADOGO
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon

CENTRALE D’ACHAT DES MEDICAMENTS ESSENTIELS GENERIQUES ET DES CONSOMMABLES 

MEDICAUX (CAMEG )

C O M M U N I Q U E

La Centrale d’Achat des Médicaments Essentiels Génériques et des Consommables Médicaux (CAMEG) informe les éventuels soumission-
naires aux avis d’appel d’offres N°02/DG/DMG/ CAMEG/2023 et N°03/DG/DMG/CAMEG/2023 parus dans le quotidien de la revue des Marchés
Publics N°3581 du vendredi 24 mars 2023, que les budgets prévisionnels sont les suivants :

- Avis n°02/DG/DMG/CAMEG/2023 pour l’optimisation du Data Center principal (infrastructure serveurs et de sauvegarde) : 190 000 000 FCFA
;
- Avis n°03/DG/DMG/CAMEG/2023 pour l’optimisation des réseaux locaux (siège et sites distants) : 121 800 000 FCFA.

La Directrice Générale 

Dr Anne Maryse K’HABORE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT 

C O M M U N I Q U E  N ° 2 0 2 3 - 0 1

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires
Foncières et de l’Habitat, informe les candidats que les date et heure limites de dépôt et d’ouverture des plis de la manifestation d’intérêt
n° 2023-003/MUAFH/SG/DMP pour la réalisation de la collecte des valeurs des indicateurs du cadre logique dans le cadre du suivi-évaluation
du PRAVO 3 et de la manifestation d’intérêt n° 2023-004/MUAFH/SG/DMP pour la formation des cadres de l’unité de gestion du projet pravo 3
sur: « procédures de recherche des financements auprès des bailleurs de fonds: cas de la BOAD» , parues dans le quotidien n° 3590 du jeudi
06/04/2023 à la page 23, initialement prévues le vendredi 21 avril 2023, sont reportées au lundi 24 avril 2023 à 09 heures GMT.

Le Directeur des Marchés Publics/PO

Inoussa SAVADOGO
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2023……………/MATDS/RCES/GVRNT-TNK/SGAutorité contractante :

Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Est (DREA-CES)

Prestations :
- Lot 1 : Réalisation d’activités d’IEC en Hygiène et assainissement dans la région du Centre-Est (type d’agréments demandé AP

.Budget 12 500 000 Francs CFA )
- Lot 2 : Suivi contrôle des travaux de réalisation de deux cent (200) latrines familiales semi-finies et de Quatre (04) latrines institu-

tionnelles à quatre (04) postes dans la région du Centre-Est (type d’agréments demandé Aac  .Budget 1 700 000 Francs CFA )

1. Publicité : La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics de
la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Est de l’année 2023.

2. Source de financement : Budget de l’Etat exercice 2023
La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Est a obtenu des fonds pour la mise en œuvre du Programme National
d’Assainissement des Eaux Usées et Excrétât (PN-AEUE), et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements
au titre des marchés de prestation intellectuelle relatif aux lots cité ci-dessus. 
A cet effet, le Secrétaire Général de la Région du Centre-Est, Président de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés (CRAM),
lance un avis à manifestation d'intérêt pour la sélection  de Bureaux d’études susceptibles d’exécuter les prestations ci-dessus cités dans
la région du Centre-Est au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Est. 

3. Description des prestations

LOT 1 : Réalisation d’activités d’IEC en Hygiène et assainissement dans la région du Centre-Est
Le Bureau d’Etudes aura en charge :
• la formation/recyclage de son équipe terrain sous la supervision du maître d’ouvrage ;
• la réalisation de la situation de référence de l’AEUE dans les villages concernés ;
• le déclenchement/ relance  des villages concernés en ATPC;
• l’organisation des autoréalisations des superstructures dans villages concernés
• la mise en place des CAV dans villages concernés,
• l’équipement de CAV en outils de sensibilisation (boîtes à images et DLM simple)
• dotation en kit d’images complet pour la sensibilisation des CAV ;
• dotation en DLM des CAV ;
• l’organisation des séances de sensibilisation sur les thèmes suivants : 
- la réalisation des superstructres des latrines ; 
- les avantages de disposer des latrines ; 
- l’hygiène du cadre de vie et de l’eau de boisson ;
- le lavage des mains au savons pendant les moments critiques ;
- l’Hygiène corporelle et l’hygiène du cadre de vie ;
- les avantages de disposer de latrines ; 
- les voies de contamination et barrières des maladies du péril fécal, réalisation, l’utilisation et l’entretien des latrines, la gestion des

selles des enfants ;
- adoption de bonnes pratiques en matière d’hygiène et d’assainissement dans les villages pris en compte dans le cadre de l’activ-

ité d’IEC de la région du Centre-Est.
• La formation/sensibilisation des autorités et élus communaux sur la maîtrise d’Ouvrage Communale de 03 communes ;
• La sensibilisation des communautés sur les différents niveaux de services d'assainissement et les modalités d'acquisition ainsi que

l'AFDH et ses 5 principes ;
• La réalisation de la situation de référence de l’AEUE dans les villages concernés;
• La formation des membres des CAV en Hygiène et Assainissement pour le changement de comportement ;
• Faire le compte rendu des activités au maître d’ouvrage de façon hebdomadaire;
• Faire le compte rendu des activités à la commune et à la DPEA concernées chaque fin de mois.
En plus de ces obligations, le bureau d’étude aura en charge la :
- Coordination des activités d’IEC ;
- Participation aux réceptions provisoires des travaux et d’établir les procès verbaux correspondants ;
- Préparation et transmission de compte rendu hebdomadaires des activités menées ;
- Préparation et transmission des rapports d’avancement mensuels d’activités ;
- Organisation et supervision de la mise en œuvre des activités conformément aux programmes approuvés ; 
- Participation du bureau d’études à toutes rencontres initiées par le Maître d’ouvrage dans le cadre de l’exécution du projet.

Lot 2 
Le Bureau d’Etude aura en charge de s’assurer de la qualité des ouvrages à réaliser en :
- Veillant à la qualité des matériaux (ciment, fer agrégats et eau) ;
- Faisant une réception des matériaux avant toute utilisation ;
- Veillant au respect des dosages recommandés ; 

REGION DU CENTRE-EST

MANIFESTATION D’INTERET EN VUE D’UNE DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE POUR LA REALISATION 

D’ACTIVITES D’IEC EN HYGIENE ET ASSAINISSEMENT DANS LA REGION DU CENTRE-EST ET LE SUIVI 

CONTROLE DES TRAVAUX DE REALISATION DE DEUX CENT (200) LATRINES FAMILIALES SEMI-FINIES ET DE

QUATRE (04) LATRINES INSTITUTIONNELLES A QUATRE (04) POSTES DANS LA REGION DU CENTRE-EST
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- Veillant au respect des dimensions lors de la construction de la fosse ;
- Veillant au respect du personnel et du matériel exigé par les dossiers ;
- Organisant les réunions de chantiers et assurer le rapportage ;
- Ayant un cahier de chantier dûment rempli quotidiennement ;
- Géo- référençant les latrines semi-finies achevées par l’entreprise ;
- Dressant des PV pour toute irrégularité observée sur le terrain et faire parvenir une copie à la DREA-CES sous 24 heures ;
- Etablissant un rapport hebdomadaire à transmettre à la DREA-CES ;
- Rendant compte à la DREA-CES de l’avancement et de difficultés des chantiers ;

4. Critères d’évaluation. 
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront
évalués sur la base des critères ci-après  :

 

DOSSIER DU 13 AVRIL AVIS MANIF RCES 1 Page 1 
 

Critères Notes 

1- un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ou tout autre extrait 

de registre professionnel) 05 

          Moins de  5ans 03 pts 

           Plus de cinq (05) ans 05 pts 

2- -2022 
(joindre les copies des pages de garde des marchés revêtu du sceau du contrôle financier et les pages de signature 

des marchés, les attestations de bonne fin) 

 
15 

03 points par expériences 

3- -2022 ou depuis sa date de création pour 
les bureaux nouvellement crées certifié par le service des impôts   

05 

4- 

services de la CNSS  

05 

5- Une brève méthodologie de 2 pages maximum pour décrire le déroulement des activités et la compréhension du 

TDR 

15  

6- Qualification générale et le nombre de personnel professionnels (Diplômes, CV et attestation de disponibilité à 
fournir) pour chacun des lots 

Personnel LOT1 (55 points) 

Poste 
Diplôme / 

spécialité 

Années 

d'expérience 
générale 

Projets similaires Notation 

Un chef de 
mission 
sociologue 

Diplôme de 
maitrise en 
sociologie   

05 ans  
Trois (3) missions similaires 

que chef de mission 

15 points 

Expérience générales = 3pts                                                              
Projet    = 4pts/projet (Total 12 pts)       

un (01) 
superviseur 

hygiène et 
assainissement 

Technicien 
Supérieur en 
hygiène et 
assainissement 

05 ans  

Deux (2) projets dans la 
conduit
hygiène et assainissement en 
tant que superviseur    

10 points 

Expérience générales = 4 pts 
Projet =3 pts/projet (Total 6 pts)       
 

Six (06) 
animateurs 

hygiène et 
assainisse 
ment 

BEPC 03 ans 
 

assainissement 

30 points 

Expérience générales     =1pts/ 
animateurs (total 6pts) 
Expériences similaires=2pts/ex 
périence soit (total 04 pts/ anima 
teurs) 
 

Personnel LOT 2 (55 points) 

Poste 
Diplôme / 

spécialité 

Années 

d'expérience 
générale 

Projets similaires Notations 

Un chef de 
mission 

Ingénieur du 
génie rural    

05 ans  

3 projets de réalisation 
de latrines familiales 
semi-finies durant les 
cinq (5) dernières 
années 

17 points 

Expérience générales = 5pts                                                              
Projet    = 4pts/projet (Total 12 pts)       

01 Contrôleur 
principal 

Technicien 
Supérieur 
Génie civil ou 
équivalent 

05 ans  3 projets de réalisation 
de latrines familiales 
durant les trois (3) 
dernières années 

16 points 
Expérience générales = 4 pts 
Projet =4 pts/projet (Total 12 pts)       
 

deux (02) 
Contrôleurs 
des travaux de 
Génie civil 

BEP en 
maçonnerie 

03 ans  

3 projets de réalisation 
de latrines familiales 
durant les trois (3) 
dernières années 

22 points 

Expérience générales = 2pts/contrôleurs  
(Total 4 pts)       
Projet = 3pts/projet (Total 18 pts)       
 

 

55 

Total  100 
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Ces candidats seront classés par ordre de qualification décroissante et le consultant le plus qualifié et le plus expérimenté sera sélection-
né et invité à remettre une proposition technique et financière puis, à condition que cette proposition soit conforme et acceptable, invité à
négocier le marché. Si les négociations avec le candidat sélectionné échouent, des négociations seront engagées avec le consultant
classé deuxième.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence (TDR) auprès de la
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-est à Tenkodogo moyennant le paiement d’une somme de trente mille (30
000) Francs CFA à la Trésorerie Régionale du Centre-Est 

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Est
au plus tard le 05/05/2023 à  9 heures 00 minute TU. 

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des plis se fera le même jour à 09h 00mn en présence des soumission-
naires qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’administration ne peut être responsable de la non réception de l’offre du soumis-
sionnaire.

Le Secrétaire Général,

Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Sayouba SAWADOGO
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon

MINISTERE DES TRANSPORTS,  DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE 

C O M M U N I Q U E  R E C T I F I C A T I F

N° 2023- 00001/MTMUSR/SG/DMP

Le Directeur des marchés publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière, président de
la commission d’attribution des Marchés Publics porte à la connaissance des  candidats, que suite à la publication à l’internationa-
le de l’avis d’appel à manifestation d’intérêt n°2023-00052/MTMUSR/SG/PCE-LON/DMP du 30 MARS 2023 relatif au recrutement
d’une Organisation Non Gouvernementale (ONG) locale spécialisée dans le domaine de la prévention et la lutte contre les Violences
Basées sur le Genre (VBG) pour intervenir dans les zones d’intervention du projet, paru dans le quotidien N°3593 du mardi 11 Avril
2023, que le délai des dépôts des offres  initialement prévu pour le 26 Avril 2023 à 10h est reporté au 28 Avril 2023 à 10h. 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Issa BARRO
Chevalier de l’ordre de Mérite 
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